
VINGT-CINQUIÈME ANNÉE. N. 7044 
^REM 1" FÉVRIER 1850 

^■•r***^»?*^?!»*^ _ 

DES 

Un
 Mois, 5 Francs. 

Trois Mois, 13 Francs. 

Six Mois, 25 Francs. 

L'année, 48 Francs. 

JOURNAL DE J URISPRUDENCE ET DES DEBATS JUDICIAIRES. SSUI$EAWJM.t 

RCE HARLAY-DU-PALAIS, 2, 

au coin du quai de l'Horloge , à Paris. 

——— /Si 

, lettres doivent être affranchies.) 

i 

î 
ii 

•s 

1 

^as&amairc. 

..lie. NATIONALE. i ^î crviLB. - Cour d'appel de Paris (3
e
 ch.) : Etran-

' contrainte par corps; durée; abrogation de l'arti-

£ 17- de la loi du 17 avril 1832 par celle du 13 dé-

Î^SIMISELLB. — Cour de cassation (ch. crimin.) : 
1 Bwtionnaire public; diffamation et injures verbales; 

Uence — Cour d'assises de la Seine : Discours 

SLXIX dans les clubs; l'abbé de Montlouis et le pro-

f"\
ur

 Geniller; excitation à la haine et au mépris du 

rîuvernement républicain; provocation non suivie 

l'effet à un attentat ayant pour but de détruire la lor-
a du Gouvernement. — Cour d'assises de Tarn-et-

Garonnt : Troubles d'Albi; rébellion armée; quatorze 

accusés. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

MQ" G -_ , _____ 

ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE. 

1 Assemblée a fait modestement aujourd'hui de la 

besoftM utile : elle a donné son approbation définitive 

"j traité de commerce et de navigation conclu, le 17 

jvembre 1849, entre la France et la Belgique. Le but 
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a
 traité de commerce et de navigation conclu, le 

novembre 11 
j

e
 celte convention, qui ne touche «n rien aux droits de 

douane actuellement en vigueur, et qui ne peut par con-

léquent fournir aucun motif légitime d'alarme aux nom-

breux intérêts engagés dans le système de la protection 

de. industries nationales, est tout simplement d'amélio-

rer les conditions réciproques des transports entre les 

Jeux pays et sous les deux pavillons français et belge. 

Les deux bases sur lesquelles ont traité les négociateurs 

loat l'égalité pour le paiement des taxes de navigation 

dans l'iutercourse directe, et la suppression des surtaxes 

ou droits différentiels sur les marchandises de prove-

nance directe. On n'attend pas de nous que nous entrions 

dans le détail des stipulations diverses renfermées dans 

les dix-huit articles de la convention ; nous dirons seu-

lement, pour faire apprécier l'importance de cette conven-

tion, que la moyenne des transports par mer entre la 

France et la Belgique, a été, pour la période de 1844 à 

1848, de 6,185,000 fr. à l'importation, et de 11,155,000 

francs à l'exportation ; notre pavillon a donc un vérita-

iï ̂ intérêt à la réduction des droits de tonnage qui ont 

été 3 jugqu'à ce jour sur les navires français entrant dans 

i ports de la Belgique ; la marine marchande belge est 

«gaiement intéressée à l'adoucissement des droits frap-

pés mr ses vaisseaux à leur entrée dans les ports de 

France. Ces droits ont été jusqu'à présent de 2 fr. 22 c. 

par tonneau et par voyage, pour les navires français en 

Belgique, do 4 fr. 12 c. pour les navires belges en Fran-

ce; ils ne seront plus désormais daos l'un et l'autre pays, 

que de 1 fr. 90 c. par tonneau, et ne seront perçus qu'une 

lois par au sur chaque navire, quel que soit le nombre 
de» voyages. 

La perspective de ces avantages réciproques n'a pas 

empêché que le projet d'approbation du traité ne fût vi-

vement attaqué par M. Levavasseur et par un autre ho-

norable membre; mais les conclusions de la Commis-

sion, favorables au traité, ont été défendues à grand 

renfort de chiffres et d'argumens par le rapporteur, M. 

Casimir l'érier. Le vote d'adoption a eu lieu à une im-
mense majorité. 

Noua nous bornons à mentionner un léger incident qui 

a e»t élevé à l'occasion du projet de loi tendant à proro-

ger le décret du 25 octobre 1848, relatif à la liquidation 

ancienne liste civile et du domaine privé. Ce projet 

inscrit à l'ordre du jour immédiatement après la 

' OTenUon belge. M. le ministre des nuances est venu 

BtMnaader l'ajournement de la discussion à lundi pro-
vUlUi , en se fondant sur la nécessité où était le Gou-
V j| n 'tuent d'examiner sérieusement une question gra-
v

e soulevée par la Cqmmission , la question de 
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e la séance a été consacrée à l'examen d'une 

Côrdier, qu'il y a réellement quelque chose à faire à cet 

éga^d. Mais conviendrait-il d'adopter la proposition de 

M. Cordier dans les termes qu'il l'a présentée? Nous ne 

ne le pensons pas ; la commission d'initiative ne l'a pas 

pensé non plus. Le droit d'initiative, dontla Constitution a 

investi chaque représentant est un attribut trop essentiel 

et trop élevé du Pouvoir législatif pour qu'on le subordon-

ne au pouvoir discrétionnaire d'une simple Commission. 

M. Cordier demande qu'il ne soit donné» aucune suite 

aux propositions individuelles, lorsque le rapport de ta 

commission d'initiative conclura, à la majorité des deux 

tiers des voix, au rejet pur et simple. Nous ne croyons 

pas que l'Assemblée doive, qu'elle puisse aller jusque là; 

ua pareil système n'offrirait aucune garantie à l'exercice 

des droits de la minorité ; ce serait une quasi -suppression 

du droit d'initiative parlementaire. Un modede réglemen-

tation beaucoup plus acceptable paraît être celui qu'a indi-

quéM. Corne dans son rapportet qui consisterait àfairesu-

biraux propositionsrejetéesparla Commiss-ion d'initiative 

une seconde épreuve, celle de l'examen dans les bureaux. 

Dans le système de M. Corne, ce serait l'Assemblée elle-

même qui prononcerait sur le sort des propositions en 

instance, et ces propositions seraient déclarées admises 

au bénéfice de la discussion publique, lorsqu'elles au-

raient été favorablement accueillies par le tiers des bu-

reaux. 

Nous bornerons là nos observations aujourd'hui. La 

discussion est à peine entamée ; elle devra être rèprise 

demain. L'Assemblée n'a encore entendu qu'un seul ora-

teur, un membre de la gauche, M. Sautayra, qui a vive-

ment combattu la proposition de M. Cordier. 

Au commencement de la séance, M. le ministre de la 

justice a transmis officiellement à l'Assemblée : 1° expé-

dition de l'arrêt rendu contradictoirement, le 13 novem-

bre dernier, par la Haute-Cour de justice, contre dix re-

présentans du peuple; 2° expédition de l'arrêt rendu 

par contumace, le 15 novembre, contre vingt autres re-

présentans. Le but de cette communication était de met-

tre l'Assemblée en mesure de prononcer la déchéance 

des représentans condamnés par les deux arrêts. L'As-

semblée a ordonné le renvoi aux bureaux. 

cinquième titre, dans lequel se trouvait l'article 12, faisant 
l'objet du débat ; mais il n'était en aucune façon question de 
la contrainte par corps relativement aux étrangers ; d'où la 
conséquence forcée que l'article 12 ne pouvait s'appliquer 
aux étrangers et laissait intacte, à leur égard, la loi du 17 

avril 1832. 
L'esprit de la loi : car on ne pouvait admettre que des lé-

gislateurs français laissassent les nationanx désarmés vis-à-
vis d'étrangers qui pouvaient leur échapper d'un moment à 

l'autre, et missent ces derniers sur le même pied que les na-
tionaux eux-mêmes. Si l'article 12 était passé sans discus-
sion, c'est que lacontexture de la loi suffisait pour qu'il ne 
pût et dût profiter qu'aux nationaux. 

La Cour a pensé autrement, et sur les conclnsions confor-
mes de M. le premier avocat- général Berville, a rendu l'ar-

rêt suivant : 
ARRÊT. 

« La Cour, 
» Considérant qu'il résulte des discussions qui ont eu lieu 

à l'Assemblée nationale sur la loi du 13 décembre 1848, que 
l'intention du législateur a été, tout en abrogeant le décret 
du 9 mars, de modifier eu toutes matières la rigueur de la 
contrainte par corps; que si ladite loi ne contient aucun arti-
cle spécial dans lequel il soit question expressément des débi-
teurs étrangers, il suit de l'ensemble des dispositions et des 
paroles prononcées par le rapporteur dans l'Assemblée sur 
l'art. 12, que les prescriptions dudit article, qui limitent 
l'emprisonnement à la durée de cinq années, pour dettes de 
toute nature, quelle que soit son importance, sont applica-
bles aux étrangers ; 

» Que les explications du rapporteur n'ont reçu aucune 
observation con'raire ; qu'ainsi e'est dans ce sens que la loi 
doit être entendue et appliquée, ce qui implique l'abrogation 
de l'article 17 de la loi de 1832, quant à la durée de l'empri-
sonnement ayant pour mesure l'importance de la dette ; qu'il 
résui'e des laits que Hert est incarcéré depuis plus de neuf 

mois ; 
» Infirme ; au principal, ordonne sa mise en liberté im-

médiate. » 
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COUR D'APPEL DE PARIS (3* ch.). 

Présidence de M. Poultier. 

Audience du 31 janvier. 

ÉTRANGER. — CONTRAINTE PAR CORPS. — DURÉE. — ABRO-

GATION DE L'ARTICLE 17 DE LA LOI DU 17 AVRIL 1832 

PAR CELLE DU 13 DÉCEMBRE 1848. 

L'article 12 de la loi du 13 décembre 1848 est applicable aux 
étrangers et abrogative d$ l'article 7 de la loi du 17 avril 
1832. 

En conséquence, la durée de la contrainte par corps, à l'égard 
des étrangers, n'est plus basée sur l'importance de la dette, 
et doit être fixée par le jugement de condamnation dans les 
limites de six mois à cinq ans. 

Le sieur Hert, étranger, avait souscrit pour 4,700 fr. de 
billetsà ordre pour fourniture de meubles. Ces billets avaient 
été négociés au sieur Avenel, qui avait obtenu l'autorisation 
de faire arrêter provisoirement le sieur Hert. Depuis, un ju-
gement du 31 octobre dernier, non attaqué par lui, l'avait 
condamné par corp.; au paiement de la dette, sans fixer la 
durée de la contrainte par corps, bien que lo sieur Avenel 
en eût demandé la fixalion à cinq ans. On peut croire que ce 
n'était pas un oubli de la part du Tribunal, parce que l'arti-
cle 17de la loi du 17 avril 1832, graduant la durée de la con-
trainte par corp*, à l'égard des étrangers, suivant l'impor-
tance de la dette, il éiast inutile de la fixer par le jugement 
de condamnation. 

Le sieur Hert était depuis près de neuf mois en prison, 
lorsqu'il se décida à demander sa mise en liberté, en se fon-
dant sur l'art. 12 de la loi du 13décembre 1848, ainsi conçu : 
« Dans tous les cas où la durée de la contrainte par corps 
n'est pas déterminée par la présente loi, elle sera fixée par le 
jugement de condamnation dans les limites de six mois à 
cinq ans. » ' 

Cette demande avait été rejetée en première instance par les 
motifs suivans : 

« Attendu que la loi du 17 avril 1832 a fixé la durée de 
l'emprisonnement à l'égard des étrangers en proportion de 
l'importance des sommes dues; 

« Attendu que la loi de 1848 n'a, dans son texte ni dans son 
esprit, apporté aucune modification aux dispositions de laloi 
de 1832. » 

Et devant la Cour, M"Lesseine,avocatdu sieur Hert, soutenait 
que l'art. 12 de la loi du 13 décemb. 1848 s'appliquait aux étran-
gers aussi bien qu'aux nationaux; il s'appuyait sur un passa-
ge du rapport de M. Hippolyte Durand, dont les termes, il 
faut en convenir, ne laissaient aucun doute sur l'intention du 
rapporteur, de rendre applicable aux étrangers l'art. 12 dont 
nous avons énoncé les termes : 

« Nous n'avons pas non plus, disait-il, partagé l'opinion 
du citoyen Regnard d'assimiler les étrang-rs non domiciliés 
aux nationaux, quant aux causes ( t à la durée de la contrain-
te par corps ; ce serait revenir à la législation antérieure à la 
loi du 10 septembre 1807, et faire revivre les abus de confian-
ce qu'elle a fait cessei. Ce n'est pas à dire que cette matière 
ne soit susceptible d'aucune amélioration. Les étrangers non 
domiciliés seront soumis à la règle générale posée dans l'art. 
12 du projet de loi que nous vous proposons; le maximum 
de la durée de la contrainte sera réduit, par conséquent, de 
dix à cinq ans, et le minimum de deux ans à six mois. » 

Et, le Moniteur à la main, M* Lesseine constatait que l'art. 
12, ainsi interpré'é par le rapporteur de la loi, avait été 
adopté par l'Assemblée sans la moindre opposition ni discus-
sion, d'où il concluait que cet article avait abrogé l'art. 17 
de la loi de 1832. 

M* Fauvel, pour le sieur Avenel, prétendait que le texte 
comme l'esprit de la loi de 1848 résistait à l'interprétation 
que lui donnait l'adversaire. Le texte : l'article 1" rappor-
tait le décret du 9 mars qui avait suspendu l'exercice de la 
contrainte par corps et déclarait que la législation antérieure 
sur la contrainte par corps était remise en vigueur; il ajou-
tait, à la vérité : « Sous lesjmodifications suivantes.» Mais la 
loi était divisée ensuiteen quatre titres, le premier contenant 
des dispositions relatives à la contrainte par corps en matière 
civile; le second des dispositions relatives à la contrainte 
par corps en matière commerciale ; le troisième des disposi-
tions communes aux dettej civiles et aux dettes commercia-
les; le quatrième enfin des dispositions relatives à la con-
trainte par corps en matière criminelle, correctionnelle et 
de police ; puis venaient c]£s dispositions générales sous un 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Audiences des 25 et 31 janvier. 

FONCTIONNAIRE PUBLIC. — DIFFAMATION ET INJURES 

VERBALES. COMPÉTENCE. 

L'article 14 de la loi du 2G mai 1819, relatif à la diffamation 
verbale , n'a été abrogé ni par le décret du 22 mars 
1848 ni par l'article 83 de la Constitution-, dès-lors le délit 
de diffamation et d'injures verbales envers un fonctionnaire 
public, est de la compétence des Tribunaux correctionnels et 
non du jury comme les délits de presse. 

Le 17 septembre 1849, suivant la plainte des maire 

et adjoints de Moissac, M. Delbert cadet, dit junior, se 

trouvant dans un café, lieu public, aurait dit devant un 

grand nombre de personnes, que l'administration muni-

cipale avait faussé les élections des membres du Tribu-

nal de commerce de Moissac, en n'inscrivant pas plu-

sieurs citoyens sur les listes électorales, et en retenant 

34 billets de convocation, et aurait ajouté que ladite ad-

ministration était composée de canailles, de coquins et 

de brigands. 
Sur la plainte portée par la municipalité de Moissac, 

M. Delbert, cité devant le Tribunal correctionnel de Mois-

sac, a demandé son renvoi devant la Cour d'assises et 

le jury. Le Tribunal correctionnel ayant retenu la cause, 

appel a été interjeté par le sieur Delbert devant le Tribu-

nal de Montpellier, qui a rejeté cet appel. 

Le sieur Delbert s'est pourvu en cassation. 

M" Henri Nouguier a soutenu le pourvoi. 

L'avocat estime que la loi de 1819 a été, tout au moins, 

quant au point dont il s'agit, abrogée par le décret du 

Gouvernement provisoire du 22 mars 1848. Ce décret 

proclame en principe général la compétence du jury, en 

déclarant que les fonctions publiques sont exercées sous 

la surveillance et le contrôle des citoyens ; que chaque 

citoyen a le droit et le devoir de faire connaître à tous, 

par la voie de la presse, ou par tout autre mode de pu-

blication, les actes blâmables des fonctionnaires ou des 

personnef. revêtues d'un caractère public, sauf à répondre 

légalement de la vérité de ces faits ; que le débat entre 

le fonctionnaire et le citoyen touchait nécessairement à 

des intérêts publics, et ne pouvait dès lors être jugé que 

par le jury. 
La Constitution de 1848, dans son article 83, loin de 

contrarier ce principe général, ne fait, au contraire, que 

le confirmer, en ne renvoyant aux lois organiques ce qui 

concerne la diffamation et les injures, qu'autant qu'elles 

sont dirigées contre des particuliers, ce qui implique le-

dit principe général pour ceux de ces délits commis con-

tre des fonctionnaires. 

La discussion qui a eu lieu à l'Assemblée constituante 

au sujet de cet article, a produit des opinions diverses, 

qui, à raison de cette diversité, ne sauraient exercer au-

cune influence sur le principe 
Il y a d'ailleurs une autre règle, due à nos institutions 

nouvelles, c'est devoir la compétence là où la preuve est 

admise; or, l'admission de cette preuve est certaine de-

vant le jury, douteuse devant les Tribunaux correction-

nels; la compétence du jury doit donc prévaloir. 

M. l'avocat-général Sévin a conclu au rejet du pour-

voi. 

La Cour, après en avoir délibéré en chambre du con-

seil, a rejeté le pourvoi, par un arrêt dont nous donne-

rons le texte. 

Bulletin du 25 janvier. 

La Cour a rejeté les pourvois : 
1° D'Alexis-Stanislas Sauvage, et de Narcisse-Pierre Sauva-

ge, contre un arrêt de la Cour d'assises de la Seine-Inférieure, 
qui les condamne à la peine des travaux forcés à perpétuité, 
comme coupables du crime de contrefaçon de monnaie d'ar-
gent ayant cours légal en France ; — 2° De François Delom-
pré (Seine), violet attentats à la pudeur sur ses filles; — 3° 
De Joseph Camillari, contre un arrêt de la Cour d'appel d'Al-
ger, jugeant en matière criminelle; — 4° De Joseph Priez 
(Isère), incendie avec circonstances atténuantes; — 5° De 
Constant Bresse (Isère), vol qualifié; — 6° De Mohamed-ben-
Ali, Ben-Amaret H*men-ben-Mohamed, vol avec circonstan-
ces aggravantes; — 7" De Nicolas-DésiréFrael (Seine-et Oise), 
attentat à la pudeur avec violence sur une jeune fille âgée de 
moins de onze ans; —8° De François Merle (Rhône), cinq 

ans de réclusion, complicité de vol qualifié; — 9° Du nommé 
Jean, enfant de l'hospice de Lyon, vol qualifié ; — 10° De 
Jean-Pierre Roussel (Lozère), cinq ans de réclusion, faux en 
écriture privée; —11° De Jean-Denis Hubert; — 12" De Job 
Schellhammer (Bas-Rhin), émission de fausse monnaie d'ar-

gent ayant cours légal en France. 

Bulletin du 31 janvier. 

La Cour a rejeté les pourvois : 
1° De Jean Suquet, contre un arrêt delà Cour d'assisss dut 

département de la Dordogne, qui le condamne à vingt ans de 
travaux forcés comme coupable, étant en état de récidive, du 
crime de vol avec effraction ; — 2° De Louis Demaneuf'(Gi-
ronde), travaux forcés à perpétuité, attentat à la pudeur avec 
violences sur une jeune fille au-dessous de quinze ans par un 
individu étant en état de domesticité ; — 3° D'Antoine Sibilot 
(Rhône), six ans de réclusion, attentats à la pudeur sur une 
jeune fille âgée de moins de onze ans ; — 4° De Thomas-Mi-
chel Moulard (Seine-et-Oise), vol qualifié; — 5° De Martial 
Guillaume (Corrèze), cinq ans de réciusion, faux par suppo-
sition de personnes ; — 6" De Pierre Charbonnier (Rhône), 
quatre ans d'emprisonnement, vol qualifié; — 7° De Charles ' 
Sangiovanni (Corse), quinze ans de travaux forcés, meurtra 
avec circonstances atténuantes; — 8° De Pierre-Antoine-Isi-
dore Grasset (Tarn-et-Garonne), cinq ans de réclusion, faux 
en écriture authentique et publique ; — 9° De Christine Kapp, 
Marguerite Hammers Schmitt et Barbe Keymann, femme de 
Joseph Beckers, et autres (Moselle), vol avec circonstances 
aggravantes. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Zîngiacomi. 

Audience du 31 janvier. 

DISCOURS SÉDITIEUX DANS LES CLUBS. — L'ABBÉ DE MONT-

LOUIS ET LE PROFESSEUR GENILLER. — EXCITATION A LA 

HAINE ET AU MÉPRIS DU GOUVERNEMENT RÉPUBLICAIN. 

PROVOCATION NON SUIVIE D'EFFET A UN ATTENTAT AYANT 

POUR BUT DE DÉTRUIRE LA FORME DU GOUVERNEMENT. 

Il y a quelques jours, l'abbé de Montlouis, l'un des 

clubistes les plus ardens qui aient brillé dans les mauvais 

jours que nous avons traversés, faisait condamner en po-

lice correctionnelle un socialiste pratique qui lui avait 

escroqué une somme de 120 francs. Aujourd'hui c'est 

pour son propre compte qu'il comparaît devant le jury, 

sous la double prévention que nous mentionnons plus 

haut. 

Le nom de ce prévenu a souvent été prononcé dans 

les débats de la Haute-Cour de Versailles, et l'on se rap-

pelle que des pièces d'une nature fort compromettante 

avaient été saisies chez lui pendant l'instruction de l'af-

faire du 13 juin : il en a été da nouveau question aujour-

d'hui. 

L'abbé de Montlouis se place à la barre à côté de M* 

Blot-Lequesne, son défenseur. Près de lui est assis son 
frère, officier de la Légion-d'Honneur, qui occupe, mt-

on, dans la marine de l'Etat, une position élevée. 

Le prévenu est en habit de ville ; mais son costume 

indique une personne appartenant à l'état ecclésiastique. 

Il est en liberté, sous caution. 

Le second prévenu, qui n'a pu, sans doute, faire les 

frais d'un cautionnement, a fait six mois de détention. 

C'est en cet état qu'il comparaît devant le jury, sur le 

banc ordinaire des accusés 

Cette alfairea amené une certaine afiluence dans la salle 

des assises. Nous remarquous M. Baune, l'un des accu-

sés acquittés par le haut-jury de Versailles. 

Après que les deux prévenus ont donné leurs noms, 

prénoms et qualités, M. le président fait donner lecture 

de l'arrêt de renvoi, qui est ainsi conçu : 

Quelques jours avant les événemens du 13 juin, l'abbé de 
Montlouis, qui, dans les différentes localités qu'il avait habi-
tées, s'était lait remarquer par l'exagération de ses opinions 
socialistes, fut signalé comme prononçant dans les clubs qui 
se tenaient dans divers quartiers, des discours dans lesquels 
il cherchait à propager ses doctrines et à exciter le peuple. 

Un procès verbal d'un commissaire de police constata, à la 
date du 5 juin dernier, que dans le club des Acacias, qui se 
tenait rue Saint-Antoine, l'abbé de Montlouis, président de ce 
club, avait dit « que le président de la République était un 
traître, et qu'il fallait que justice fût faite. » 

Un autre procès-verbal, en date du 11 juin, constata éga-
lement que l'abbé de Montlouis, dans un autre club tenu rue 
Frépillon, avait répété des discours semblables, en ajoutant 
même « que si justice n'était pas faite, le peuple se la fe-
rait. » 

Da semblables discours avaient évidemment pour but d'ex-
citer à la haine et au mépris du gouvernement de la Répu-
blique et de porter les citoyens à s'armer les uns contre les 
autres. 

L'abbé de Montlouis a prétendu que les discours rapportés 
dans les procès -verbaux du commissaire de police n'avaient 
pas tout le sens qu'on leur attribue. 

Lors de l'arrestation de l'abbé de Montlouis, il fut saisi à 
son domicile des papiers qui faisaient connaître les relations 
qu'il avait avec des chefs du complot qui éclata lel3juin. Il 
avait, par suite de cela, été prévenu d'avoir pris part à ce 
complot ; mais une ordonnance en dato du 28 août a écarté 
ca chef d'inculpation. 

Il reste donc seulement à apprécier et à qualifier le carac-
tère des paroles prononcées par l'abbé de Montlouis d'après 
les procès-verbaux du commissaire de police. 

Le nommé Sablonnière, d'après le procès-verbal du S juin, 
aurait, dans le club des Acacia?, proféré des paroles qui 
avaient pour but de faire l'éloge des ouvriers quittant leurs 
travaux pour aller aux barricades. Il résulte du procès-ver-
bal que Sablonnière a été interrompu dans les développe-
mens de son opinion. 

La phrase consignée au procès-verbal comme prononcée par 
Sablonnière, est sans doute blâmable, niais elle ne peut être 
considérée comme étant une provocation. 

Dans le procès-verbal du 11 juin, le commissaire de police 
rapporte comme ayant été prononcées par le nommé Géniller, 
des paroles qui, en provoquant l'Assemblée législative à dé-
créter la mise en accusation des ministres, font entendre 

que, dans le cas contraire, il faudrait avoir recours à la 
force. 

On donne ensuite lecture des procès-verbaux dont il 

vient d'être question. Dans l'un d'eux nous remarquons 

es passages suivans : 

CLUB DES ACACIAS. 

Président : L'abbé de Montlouis. 
Vice-président : Leprevost. 

L'abbé de Montlouis rappelle la pétition pour la mise en 
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accusation du président de la République; il dit que c'est 
un traître, et qu'il faut que justice soit faite. (Oui, Oui, de 
toutes parts.) Mais il se pUint que la crainte empêche de 
signer; que beaucoup même sont venus biffer leurs signatu-
res ; il combat ces craintes et engage à ce qu'on vienne signer 
chez lui 

te sieur Geniller dit : « Cette séance a donné une pauvre 
idée de l'tnstruc;ion que l'on vient puiser dans les clubs. » 

Le sieur Guérin lit une pièce de prose de sa façon eu 
l'honneur des combatians de Saint-M ry ea 1832 ; il dit que 
les victimes qui sont au ciel ont où aller au-devant de cellts 
de juin 1848, et que le drapeau qu'elles ont trempé dans la 
pourpre de leur sang, sera notre guide désormais. 

M. le président interrr-ge ensuite les prévenus, en com-

mençant par l'abbé de Montlouis. 

D. Le 5 juin dernier vous étiez au club des Acacias? 

_R. Oui. 

D. E i quelle qualité? — R. Comme président. 

D. Vous avez dit que le président de la République 

était un traitre? — R. Oui, mais j'ai eu soin de motiver 

cette appréciation. 
D. On appréciera cette réponse. Vous comprenez bien 

qu'avec votre système il n'y aurait pas de gouvernement 

possible, si chacun pouvait se constituer juge des actes 

et des intentions du chef de la République ? — R. Je sou-

tiens qu'avec mes opinions il est impossible de suppo-

ser que j'aie voulu attaquer le gouvernement de la Ré-

publique. 

D. Vous avez dit que le président de la République, 

en attaquant Rome, était un traître qui avait violé la 

Constitution. — R. Je ne sais ti j'ai dit que le président 

était un traître, mais j'ai dit qu'il violait la Constitution. 

M. l'avocat-général Suin : Avez-vous dit : Il faut 

que justice soit faite? — R. C'est possible. 

M. le président : Et ces mots ont été suivis des cris : 

Oui ! oui! 
L'abbé de Montlouis : J'ai dit qu'il fallait que justice 

fût faite de cette violation de la Constitution, pas autre 

chose. 
M. le président : On appréciera. 

Le prévenu : J'ai rappelé à l'ordre un orateur qui di-

sait de* choses répr. hensibles, et ce rappel n'a pas été 

mentionné au procès-verbal du commissaire de police. 

M. le président : Il aurait mieux valu vous abstenir 

du discours que vous teniez que de rappeler les autres 

à l'ordre. Vous étiez, le 11 juin, au club Frépillou? — 

R. Oui. , 
D. Comment se fait-il qu'un homme dans votre posi-

tion, de votre caractère, se mêle à des^ réunions si peu 

faites pour vous ? — R. Je suis allé à ce club par ha-

sard. 
M. le président : Par hasard ? 

Le prévenu : Oui, en âme et conscience. 

M. le président -. Un homme comme vous, un ecclé-

siastique doit savoir ce que signifient les mots : en cons-

^^Le prévenu: Je veux dire qu'une heure avant d'y aller, 

je n'avais pas l'intention d'y paraître. 

D. Vous n'étiez pas membre de ce club ? — R. Non. 

D ! Comment se fait-il que vous faisiez partie du bu-

reau? — R. Je n'en faisais pas partie. 
D. Vous en faisiez si bien partie que vous teniez la 

plume comme secrétaire? — R. Le secrétaire s'est ab-

senté; l'on m'a prié de prendre sa place. 

M. le président : Ah ! c'est encore par hasard. (On 

rit-) 
D. Vous avez pris la parole et renouvelé vos attaques 

contre le président. Vous avez articulé qu'il était un traî-

tre- que vous aviez été appelé devant le juge d'instruc-

tion • que si on refusait justice au peuple, il se la ferait 

lui-même. Tout cela, vous l'avez dit en vous tournant 

vers le commissaire de police, afiu qu'il pût prendre note 
de vos paroles ? — R. Oui, mais il n'a pas pris de notes. 

D. Que concluez-vous de là? — R. Qu'il a fait son 

procès-verbal de souvenirs, après coup, et qu'il n'est 

pas exact. 
D. Avez-vous dit ce qu'il rapporte ? — R. J'ai formulé 

mon accusation contre le président, mais j'ai motivé ce 

que j'ai dit : il n'a pas pris tout ce que j'ai dit. 

D. 11 faudrait être sténographe pour cela. Avez-vous 

dit ce qu'il rapporte? — R. Oui. 

D. Et puis ce que vous faisiez-là était peu digne. Vous 

vous posiez devant le commissaire de police; vous bra-

viez l'autorité en parlant de votre comparution devant un 

juge d'instruction. 

M. l'avocat-général Suin : Vous avez été curé de 

Voussac ? 
Le prévenu : Oui, pendant dix-huit ans. 

D. Il a été établi un club dans la commune ? — R. 

Oui. 
D. Vous en étiez président ? — R. Oui. 

D. Croyiez -vous que ce fût là votre place? — R. J'ai 

accepté cette fonction parce que je savais que je pouvais 

y faire du bien en calmant la population. 

D. Vous y avez prêché l'anarchie. — R. Je nie cela. 

D. Vos supérieurs, l'évêque de Moulins notamment, 

en ont jugé autrement. — R. J'ai une lettre approbative 

du procureur de la République. 

D. Je sais que vous avez un certificat du commissaire 

du Gouvernement provisoire ; mais j'avoue que ce n'est 

pas là, à mes yeux, une justification suffisante. Vous 

avez tellement perverti l'esprit de la commune, que les 

habitans ont pétitionné pour vous faire rétablir, et leur 

pétition est écrite dans des termes tels qu'ils retombent 

sur vous comme preuve du mauvais esprit que vous avez 

laissé dans la commune. 

M' Blot Lequesne : Ceci est de la discussion. 

M. le président : C'est du débat; la vie d'un prévenu 

appartient à ses juges. Au surplus, nous sommes maî-

tres du débat, et nous ordonnons que l'incident ait son 

cours. 
M. l'avocat-général lit cette pétition, dont le ton n'est 

rien moins que respectueux envers l'évêque de Moulins, 

qu'on accuse d'avoir eu « l'insolence » de ne pas ren-

voyer les membres du Conseil municipal de Voussac. 

D. A votre arrivée à Paris, vous vous êtes lancé dans 

les clubs? — R. Je n'ai fait partie que des clubs Roisin 

et Frépillon. 
D. Vous avez fait partie du Conseil central des répu-

blicains démocratiques-socialistes ; le nom est bien long, 

mais il est ainsi (on rit)? — R. J'ai été nommé membre 

de ce Conseil par le peuple. 

M. le président : Qu'appelez-vous le peuple? — R. Les 

électeurs du 7e arrondissement. 

M. le président •■ Quels électeurs? 

■ . L'abbé de Montlouis : Mon Dieu ! le parti socialiste, si 

vous voulez. 
M. l'avocat-général Suin : Quels étaient les membres 

de ce Conseil central? La plupart n'étaient-ils pas accusés 

devant la Haute-Cour? 

Le prévenu : A cet égard, je n'ai pas de réponse àvous 

faire. 
M. le président : Cette réponse n est pas digne; elle 

n'est pas convenable. 
Le prévenu ■■ Vous avez eu 218 témoins à Versailles ; il 

fallait les interroger.
 a

 ' 
M. le président : M. l'avocat-général connaît très bien 

Votre position, mais MM. les jurés ne la connaissaient pas; 

il a le droit de vous faire ces questions, et il vous les 
fer >. 

M. l'avocat général Suin : Il s'agit de savoir si vous 

êtes ou non un ag lateur. 

Le prévenu : Alors, c'est un procès de tendance. 

M. le président : Non, ce n'est pas un procès de ten-

dance; mais il est utile de connaître vos antéeédens. 

M. l'avocat-général Suin : Vous êtes allé à la réu-

nion de la rue du Hasard? 

Le prévenu : Une fois, mais il ne s'agissait pas de cons-

piration. 

M. l'avocat-général Suin : N'avez-vous pas écrit une 

lettre à la date du 17 avril, vous qui prétendez n'avoir 

jamais soufflé la guerre civile... 

M' Blot-Lequesne : Le débat prend une tournure trop 

grave | our que j'assume la responsabilité de ce qui 

pourrait suivre. Je demande donc à prendre des conclu-

sions afin qu'il y soit statu i par la Cour. 

M. le président : C'est votre droit. 

M* Rlot-Lequesne conclut à ce que ces pièces ne figu-

rent pas su débat, parce qu'elles ont été déjà appréciées 

par la justice, qui a rendu pour l'abbé de Montlouis une 

ordonnance de non-lieu. 

M. l'avocat-général Suin : Attendu que les pièces 

dont il s'agit sont cotées et paraphées ; qu'elles font par-

tie du dossier, et que le prévenu et son défenseur ont pu 

en prendre connaissance, nous requérons qu'il soit passé 

outre aux débats. 

M* Rlot-Lequesne développe ses conclusions, et sou-

tient qu'il s'agit de documens intimes. 

M. l'avocat-général Suin répond que l'écrit du 17 avril 

1849, est une proclamation, un appel à l'insurrection, 

qui a été publié dans l'acte d'accusation, dont on s'est 

servi devant la Haute-Cour contre les autres accusés, et 

dont on doit à plus forte raison pouvoir se servir contre 

l'abbé de Montlouis. 

La Cour se retire en la chambre du conseil et revient 

avec un arrêt par lequel, attendu que les pièces ont été 

saisies chez le prévenu; qu'elles rentrent dans la préven-

tion dirigée contre l'abbé de Montlouis; qu'alors même 

qu'elles seraient inédites, il suffirait que le jury fût pré-t 

venu de celte circonstance, ordonne la continuation des 

débals. 

M. l'avocat-général lit cette proclamation, qu icontien 

les passages suivans : 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 

LIBERTÉ, ÉGALITÉ, FRATERNITÉ. 

Comité démocratique socialiste des élections. 

» Paris, le 17 avril 1847. 
« Citoyens, 

» Des ministres traîtres à la sainte cause populaire ont osé 
proposer à l'Assemblée nationale d'intervenir eu Italie pour 
y renverser le principe républicain » 

Elle se termine ainsi : 
« Si, malgré le vœu delà France républicaiue, un gouver 

nemeut parjure et insensé voulait encore persister dans sa 
sacrilège conspiration contre la liberté des peuples et réta 
blir le pape sur un trône brisé par la seule vraie puissance, 
la puissance populaire, alors, au nom du peuple qui nous a 
envoyés ici, nous devrions dire à tous les représentons de la 
Montagne : 

. « Revêtez-vous de vos écharpes, descendez dans la rue, et 
» dites au peuple que l'insurrection est le plus saint des de-
» voirs. » 

» Soyez-en persuadés, citoyens, le peuple répondra à l'ap-
pel de ses repiésentans, et il fera justice de ces pygmées 
royalistes qui voudraient relever en France une monarchie à 
jamais renversée. 

» L'abbé II. MO.NTLOUIS. » 

M. k président : Cette pièce n'est pas la seule; il y a 
une pièce du 27 avril 1849 saisie chez Chipron, dans la-

quelle on provoque une réunion des citoyens de Paris a-

vec mesures suffisantes, si l'on tentait d'y introduire un 

commissaire de police, pour repousser la force par la 
force. 

M. l'avocat-général Suin : Et le prévenu vient vous 

dire qu'il n'a jamais soufflé l'anarchie et prêché la ré-

volte! 

Le prévenu : C'est une opinion que j'émettais. Je di-

sais que la Constitution ayant été violée, c'est à nous de 

la soutenir... même par la force, s'il le faut. (Longuesen-

sation.) 

M. le président •■ Même par la force ! c'est un mauvais 

mot qui vient de vous échapper, sieur de Montlouis. 

M. l'avocat-général : Voilà encore une autre pièce 

qu'il est utile de faire connaître à MM. les jurés. 

Comité démocratique socialiste des élections. — Procès-verbal 
de la séance du 12 mai 1849. Pièce saisie chez l'abbé H. 
de Montlouis, suivant procès-verbal du 12/ui'n 1849. 

(Piésidence du citoyen Duverdier.) 

La séance est ouverte à huit heures. 

Le procès -verbal de la précédente séance est lu; sur une 
observation d'un citoyen délégué, il est adopté avec la sup-
pression des mots , dissolution du comité. 

^Plusieurs membres demandent un blâme formel pour les 
membres du bureau absens, et pour les délégués absens ; le 
blâme est adopté. 

Les citoyens Songeon, Gouache, Martin, Dussardier et plu-
sieurs autres font des communications. 

Le citoyen Gouache rend compte de la séance de l'Assem-
blée nationale de ce jour ; l'assemblée, en entendant rappor-
ter les trois votes déplorables de la majorité des représentais, 
témoigne par un silence significatif l'indignation qu'elle 
éprouve de cet inqualifiable abandon de tous les principes de 
notre glorieuse révolution de Février, trahie par ceux-là mê-
mes qui lui avaient juré fidélité le 4 mai. 

L'ordre du jour appelle la nomination d'une commission 
qui sera investie des pouvoirs du comité pour continuer son 
oeuvre. 

La parole est au citoyen André. 

L'orateur, avec son talent ordinaire, démontre la nécessité 
de cette commission pour relier Paris avec les départemens ; 
il dit que l'esprit politique de la province est encore bien ar-
riéré, mais que cependant il tend à progresser, à se rallier 
au socialisme. 

Il se plaint, de ce que, dans presque tous les départemens, 
il n'existe pas d'organisation sérieuse, et il prouve par des 
argumens que le succès de notre cause dépend de l'affiliation 
de Paris avec les dîpartemens ; il montre les puissantts res-
sources pécuniaires qui sortiront de cette affiliation ; il ajoute 
qu'il ne faut pas négliger la question argent, car l'argent est 
le nerf de la guerre. 

11 dit encore qu'il est de la plus haute importance que les 
douze arrondissemens de la Seine soient promptement orga-
nisés ; enfin il termine en disant que, conformément à la loi 
de juillet 1848, le comité a parfaitement droit de nommer 
une commission sortie du sein du comité, et affiliée avec elle-
l'affiliation est seulement interdite de club à club. 

Le citoyen Thavenet prend la parole; il demande que cette 
commission soit composée d'hommes révolutionnaires et dé-
voués corps et âme à la République, d'hommes qui marchent 
sur les traces de Barbès, Raspail et Blanqui. Ces paroles de 
l'orateur sont accueillies par les applaudissemens de l'as-
semblée. 

Il demande que chaque arrondissement fournira un mem-
bre à la commission, et que le surplus soit pris indistincte-
ment parmi tous les membres du comité. 

Le citoyen Jules Lechevalier veut aussi la nomination d'une 
commission, et de plus, des réunions générales du comité; il 
dépose et fait la lecture de deux propositions à cet effet. 

Il veut que le comité ne se renouvelle qu'aux prochaines 
élections générales. 

Le citoyen Morel ne veut pas la continuation des pouvoirs 
du comité; il veut aussi la création d'une commission qui 
fonctionnera jusqu'aux plus prochaines élections, époque à 

laquelle le comité devra être renouvelé. 
Le citoyen Castille combat le citoyen Morel, s'il veut qu ; le 

comité continue à fonctionner, et il se sert précisément des 
argumens du citoyen Morel pour appuyer son opinion; il 
veut cependant que les membres manquans soient nommés 
aussitôt qu 'auront lieu des élections purlielleF. 

Le citoyen Ribeyre. L'orateur appuie la proposition du 
citoyen Morel ; il veut la nomination d'une commission qui, 
aux prochaines élections, fera renouveler le comité. 

Le citoyen Castille. L'orateur combat le citoyen More! ; il 
dit que le peuple a conliance dans le comité, et que ce n'est 
pas dans les circonstances graves où nous sommes qu'il se-
rait prudent de renouve'er le comité. L'orateur s'étonne que 
des membres du comité, révolutionnaires hier, ne le soient 
plus aujourd'hui. Il combat de toutes ses forces la dissolu-
tion du comité. 

Le citoyen André prétend que le citoyen Castille a fait 
fausse rouie et qu'il ne s'agit nullement de la dissolution du 
comité. 

La clôture sur la discussion générale est adoptée. 
Le citoyen Delbiouck prend la parole sur ia position de la 

question; il veut quVn la formule ainsi : 
L ' comité sera-l-il renouvelé aux prochaines élections par-

tielles ? 

1° Le comité décide qu'il ne se soumettra à la réélection 
qu'aux prochaines élections générales, sous toutes réserves, 
cependant, des circonstances gravts qui pourraient exiger un 
renouvellement plus prochain. 

2° Le comité décide qu'il confiera ses pouvoirs à une com-
mission intérimaire révocable par le comité. 

On propose quatorze, quinze, dix-huit ou vint-cinq mem-
bres; le nombr%vingt-cinq est adopté. 

La discussion s'ouvre sur la question de savoir si la no-
mination de ces membres sera faite par tout le comité ou par 
les arrondissemens. Les citoyens Sellier, Cceur-de-Roi, Pon-
eet, Tliovenet et Delombre prennent successivement la pa-
role. 

La clôture est demandée et adoptée. 
Le comité décide que la commission sera nommée de la 

manière suivante : 
Tous les membres seront nommés par tout le comité ; mais 

il sera pris un membre dans chaque arrondissement de Pa 
ris, lesquels présenteront chacun trois candidats. Il sera 
choisi six membres dans lés deux arrondissemens de la ban 
lieue ; les sept autres membres seront choisis parmi tous les 
membres du comité. 

Après avoir entendu, quant à la réunion générale du co-
mité, divers orateurs, ce comité décide qu'il adopte pour 
mode de réunion générale un banquet fraternel à 1 franc par 
tête, une fois par mois, et que, dans ce banquet, les membres 
de la commission à remplacer seraient nommés. 

Les citoyens Vernaire et Gamet rendent compte de la mis 
sion qui leur avait été confiée vis à vis d'une réunion na;o-
léonienne. Le citoyen Vernaire stigmatise les prétentions des 
amis du héros de Boulogne et de Strasbourg, du sous-ser-
gent de ville de Londres. 

La séance est levée à onze heures et demie. 

Le secrétaire, 
Signé, l'abbé H. MONTLOUIS. 

l'onr
fc

i 

M. le président : Avez-vous quelques observations à 

faire sur cette pièce? 

Leprévenu : Je m'en réfère à ce que dira mon défen-

seur ; d'ailleurs, je n'étais là que secrétaire. 

M. l'avocat-général Suin : Le 27 mai, ne faisiez-vous 

pas partie de la réunion des délégués des seize départe-

mens pour la propagande socialiste? — R. J'y élais. 

D. Le 1" juin vous aviez convoqué chez vous tous les 

présidens de clubs de Paris? — R. Eh bien! oui, je les 

avais convoqués. 

M. le président : Géniller, vous avez été plusieurs fois 

au club des Acacias et au club Frépillon ? 

Géniller : Oui. 

D. Vous avez parlé après l'abbé de Montlouis ? — R. 

C'est avant. 

D. Peu importe. Avez-vous proféré les paroles que le 

commissaire de police a relevées? Avez-vous dit que les 

représentans devaient se placer à la tête du peuple et ob-

tenir justice par la force? — R. Je nie cela. 

D. Qu'ave z-vous dit, alors? — R. Ce ne sont ni les 

paroles, ni le sens. 

D. Qu'avez-vous dit, alors? — R. J'ai dit que l'affaire 

de Rome me paraissait une violation de la Constitution ; 

que cette expédition étant contraire à l'honneur et à la 

dignité de la France, il fallait demander le rapport de 

cette mesure, et que s'il y avait résistance, on demande-

rait la mise en accusation du président. J'ai combattu 

l'idée répandue dans le peuple que les représentans de 

la Montagne devaient se mettre à sa tête. On a pu me 

prêter les opinions qve je combattais. Je suis plein de 

sympathie pour les représentans de la Montagne; selon 

moi, ils ont fait leur devoir en faisant ce qu'ils ont fait. 

D. Ainsi, le commissaire de police a pris le contrepied 

de vos observations? — R. Parfaitement. Ainsi, il me fait 

dire : « Les représentans de la Montagne ! » Eh bien ! 

c'est contre mon opinion ; car j'ai toujours pensé qu'il 

était mauvais de séparer les représentans de la Montagne 

des Amis de la Constitution. J'aurais dit : « Les repré-

sentans démocrates! » 

M. le président : Ceci n'e&t pas complètement une 

preuve. Je vous fais observer que ce langage qu'on vous 

prête a parfaitement pu être tenu, puisqu'il s'est traduitpar 

les actes du 13 juin. Vous dites que vous n'avez pas tenu 

ce langage ! C'est de la discussion, et nous aimons à dire, 

à reconnaître ici, que vous n'avez aucun mauvais précé-

dent, et qu'il est fâcheux qu'un homme honnête, qu'un 

homme de quelque iutelligence, professe des idées qu'on 
e ^rette de lui voir. 

On fait venir M. Boulay, ex-commissaire de police. 

« Je connais M. l'abbé de Montlouis, qui présidait le 

club des Acacias, que j'étais chargé de surveiller. H par-

lait à toutes les stances, et affectait les allures les plus 

populaires, cherchant à plaire aux masses. Il était la plus 

haute expression du socialisme. Il attaquait la marche 

du Gouvernement, parlait sans cesse de mettre la Prési-
dent en accusation et de marcher dessus. » 

M. le président donne lecture du procès-verbal, dont 

le témoin soutient la parfaite exactitude. Les instructions 

de M. le préfet, dit-il, étaient que, lorsque des phrases 

nous paraîtraient incriminables, il fallait les laisser pas-

ser si nous ne les saisissions pas parfaitement. 

M. le président ■■ Elles étaient très sages, ces instruc-
tions. 

Leprévenu : N'ai-je pas rappelé un orateur à l'ordre ? 

M. Boulay : Oui. Un nommé Sablonnier avait dit : 

« Ces braves ouvriers qui vont aux barricades et de là 

au travail, etc.. » 11 parlait de cela comme d'aller à la 
messe. (On rit.) 

M. l'avocat-général Suin : Mais cela est tout au long 
dans le procès-verbal. 

Le prévenu : Je l'ignorais. Cela suffit. 

M. le président : Témoin, connaissez-vous Geniller ? 
Le témoin : Oui, il a parlé plusieurs fois. 

M. le président : Geniller a dit : « Cette séance, celle 

du 5 juin, donne une triste idée de l'enseignement qu'on 
puise dans les clubs. » 

Geniller : Je n'ai pas dit ça. 

D. Ces paroles sont bonnes, acceptez-en le mérite, 
R. J'ai dit que dans les clubs... 

M. le président : C'est bien! taisez-vous, et n'ou-

blions pas qu'il faut ici parler pour ceux qui nous écou-

tent, et non pour d'autres. (Approbation.) 

Geniller : J'ai dit que cette séance était mauvaise.... 

M. le président : Comme elles le sont toutes. (On rit.) 

Geniller : Est-ce que je n'ai pas combattu des opinions 

populaires, malgré les rumeurs de l'auditoire? 

Le témoin : C'est vrai. 

M. le président : Voilt une bonne question 

Geniller : Est-ce que je n'ai pas dit au peuple 

tait par le calme, par l'exercice des droits n ?
Uec

'*-

qu'il conserverait les précieuses conquêtes de lito 
tion? .

 laR
<Woi^ 

Le témoin : Presque tous les orateurs parlaient 

ce sens, après avoir tenu des discours violons n at| 

taient à faire le contraire. (Rire général.) "
Ule

*ç. 

M. Barbet, commissaire de police, dépose sur 1 

ce du 11 juin au club Frépillon : il rappelle le
 3 

verbal par lui dressé à cette occasion. 

M. de Montlouis : Au lieu de dire : « Si , , 

justice au peuple, il se la fera », j'ai dit : „ p.
 ffcV 

doit obtenir justice; et cette justice lui sera rendue^" 

M. le président : Eh bien, de semblables paroles ! 

nées d'un homme comme vous, adressées à des ho''"""" 

d'intelligence inférieure à la vôtre, rt ssemblent beau?"' 
à un appel aux armes. 

M. l'avocat-général Suin : Mais votre Constit ■ 

démocratique place la République au-dessus des »? 
rités. 

M. de Montlouis : C'est mon opinion. 

M. le président : Non, c'est votre règlem nt. < > 

lez-vous donc que devienne la société, si chaque eut,*
011 

s'affranchissant de la majorité, rentre dans l'exerci 

s s volontés. Comment voulez-vous qu'elle se défend- ' 

M. de Montlouis : Je n'ai pas à répondre à cela
 6 

M. le président : Ce n'est pas une répoi se. Qijj v 

vous souffle ces réparties? Nous voyons devant 

jeune avocat qui n'est pas dans son iô'e et qui vous
SU; 

pire des réponses compromettantes. Q ic cela
 ue le

"* 

nouvelle plus (Mouvement). 

M. le président : M. Barbet, vous persistez! SOÛL-

que Geniller a dit qu'il fallait que lesiepiéseiitans d i 

dissent dans la rue et se plaçassent à la tête du peunP 
Le témoin : Parfaitement. 

Geniller : J'ai pu dire d'une manière vague que les ■ 

présentans devaient marcher à la tê'e du peuple -

non pas dans le sens qu'on me prête. N'ai-je pascaî 

battu la division qu'on tendait à établir entre les rem! 

sentans de la Montagne et les Amis de la CousmmiJj} 

le témoin : C'est vrai. 

Leprévenu : N'ai-je pas dit que les représeuf. 

étaient plus utiles à la tribune que dan» la rue? 

Le témoin : Je ne me rappelle pas cela. 

Leprévenu, avec exaltation : E>K-e que je n'ai M 

dit qu'en temps d'émeute les représentait» ne devais 

pas marcher à la tête du peuple ; qu'en 1789, en 1830 

en 1848, les représentans étaient restés à leur posté, 

M. le président : Calmez-vous, prévenu! 

Le prévenu : Ah! ceci m'amène à faire un i observi. 

tion. On me reproche la violence de mes discours: 

drait dire de mon action oratoire ; cela tient à mon u 

pérament. Quand je parle depuis^ un moment je u 

chauffe dans le geste, mais mes dî cours n'en sont u 
plus violens pour cela. 

On entend cjuelques témoins à déch-irge, assignés à ii 

requête du prévenu de Montlouis. M. Leopesada, homi 

de lettres, se présente. Il a assisté à diverses séances! 

club des Acacias; il n'a jamais îrou\é que les alloo 

tions du prévenu tussent incriminables. Il pense que t. 

les actes de la vie de l'abbé de Montlouis sont un . 

menti complet à l'accusatioa dirigée contre lui. 

M. Dinaumare, aussi homme de lettres, a cc-mw 

prévenu Montlouis avant qû'il vînt à Paris. Sa vie pt 

proteste contre l'accusation actueho. Il e excité à la p 

et cherché à calmer les passions. 

M. le président : Est-ce que vous ne demeurez , 

dans la même maison que M. de MontLuis? 

Le témoin : Oui, Monsieur. 

D. Dans la même maison? — R. Jj piends mes repu 

chez lui. 

M. le président : Ah ! oui. (On rit.) 

Le témoin : Il n'a jamais donné que des txem; lesei-

cellens à ses paroissiens ; c'est un modèle pour l'accom-

plissement de ses devoirs de prêtre cadiolique. 

D. Pourriez-vous nous dire pourquoi il a été deilifi 

et interdit? — R. Affaire politique ! Il p:ésidait un è 

malgré les défenses de ses supérieurs. 

M. de Montlouis : Je fais observer que le ffl»ir< 

l'adjoint de la commune étaient secrétaires du club. 

M. le président : Ce qui explique pourquoi ils n'euM 

pas dit de mal. (On rit.) 

M. Dubost, layetier, a assisté plusieurs fois aux 

ces du club présidé par le citoyen de Montlouis : " 

rien remarqué de repréhensible dans ses discours. 

Après une courte suspension d'audience, la parole* 

donnée à M. l'avocit-général Suin, qui soutient «ini-

quement la prévention contre l'abbé de Montlouis, tt 

clare l'abandonner à l'égard de Geniller. 

M* Blot-Lequesne présente la défense de L'abjM
 i: 

Montlouis, qui demande ensuite à présenter quelques 

servations personnelles. 

Il s'exprime ainsi : 

Citoyens jurés, 

Vous venez d'entendre mon défenseur, e' je ne I)UIS., , '1 
la prétention de vous fatiguer par un nouveau p' a '"°L 
ce serait abuser de votre patience et méconnaître le j»j 
qui siège an banc de la défense; muis qu'il me soit \«* 
d'ajouter quelques .mots pour éclairer votre religion s» 
moralité de mes intentions et la sincérité de mes aclis-

1> uB«r les jurés, une -
œur et de U r.

t c» 

En politique surtout, Messieurs 
tice doit tenir compte de la droiture du 
des désirs; je veux donc vous ouvrir ma conscience; 
assez vous dire que la franchise la plus entière sera 1* s ^ 

de mes paroles. Je sais qu'au di hors de cette
 ,ncei

|
1

l
^i 

franchise sera par quelques uns jugée avec dureté, p
1
'^ ^ 

même calomniée ; cette évenluali é ne m'arrêtera P
8
^ 

j'ai déjà trop souffert pour n'avi ir pas appris à
 m

\$è 
au-dessus de l'injustice des opinions extrêmes. Je p" 1 ^ 
leurs le dire en toute sécurité, je n'ai pas seulem«« ^ 

qui nous jugera tous, nuis je P
 r

, 
és, sec»al »^ 

fiance en Dieu, 

aussi que le temps, ce grand maître des sociétés, ^"Tjffcr 
tout en écartant les utopies, de réaliser le mieux "

a 11

 to0
s t* 

sure du possible, et d'apporter une justification pouf ^ 

hommes de coeur qui poursuivent s ncèiemem le P rct j i 
Je prie la Cour d'être convaincue que dansie l^^f 

j'ai la ferme volonté d'être parfaitement calme e 1 ^ 

car je ne saurais oublier qu'aujourd'hui, plus q ue, '^-i 
mes paroles emprunteront une certaine importance 

vité de mon caractère. , .
 8

^ 
Avant de m'expliquer, Messieurs les jurés, je

 r
 j'un* 

bienveillante attention en faveur des considérations ^ 
dre élevé que je vais avoir l'honneur de développer < -

t
 ) 

sidérations se rattachant de la manière la plus W ^gf 
ligne politique que j'ai adoptée. En un mol, je ne P . ^ft 
ter sur votre impartialité qu'autant que vousconuf 

quelles inspirations j'ai agi 
Quand la révolution de Février éclaté, depuis ̂  

Ol. .,„.-nisse U
U

 "j, i ans, j'étais desservant dans une humble paroisse
 nerJB

js » 
, e soft m 

et f» 1 ' 

et c*a 

de Moulins; là, messieurs les jurés, qu' 
lt) dire, je crois que j'ai pratiqué l'Evangile 

dans la mesure de mes forces. hei> rel) t 
Pendant ces années paisibles, on pourrait dire 

si le bonheur élait de ce monde, je le confe-se, u 

préoccupation politico-religieuses'était empar>- e f 

en étudiant l'histoire au point de vue chrétien 

1ue - rndequ* ,S ï 
J'étais arrivé à me former la conviction pro lu, " gil*' 11

 v
-

fraternité, écrite à chaque |>age de notre divin t-v

 ci
iinf

:
, 

vait pas encore complètement triomphé dans nés ^
e
 p»r' 

dernes, cet insuccès est un malheur qui
 a

PP
orl

.
e

.
e

 rei>P
0 

responsabilité à tous les chrétiens, mais que ce» 
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r
 les membres du clergé catholique, 

I ilité P
1U

?
 l0

nlUiaue particulièrement depu s trois «e-

ioursp'"*
0

"
 mo

'
 f it la

 religion a éle amoindrie, 

feff £«£ Ïent de civilisation, ma.s su». 

5»!
 de

 ̂
r
rai

S
sonnêmen

3
, M es sieur, les jurés. Da la grand. 

SU1V
'1 89 iu qu'àuXoncordat, le clergé disparaît dans la 

époqu«
 de 8J J

. fofoi.mont écrasée au milieu de la reac-
teffl 

non pas 
comme 

K ... se trouve fatalement écrasée au milieu ue i«i . 

^'t b'e de la démocratie contre un régime de privilège 

% monopole. A qui 
terrib 'e de

 ? 

nSrnoque'L^olcorda;
3
à 1848, en, examinant attentive-

De
',

 P
 marche des évènemens et l'attitude de l'ep.scopat 

V*
1
 t i faut reconnaître que le haut cierge, remorquant 

»^
nÇ

 inférieur à l'aide d'un oouvoir absolu, se place a 
le
 Pouvoir tantôt comme un ami douteux, tantôt comme 

0)16 vilidira dangereusement réactionnaire. 
uB
/ Huniers mots résument la part d'influence politique 
^.rfélergé sur les populations, depuis cinquante ans. 

de
 a i de 1«00 à 1815, l'hiitoire montre ce que nous nom-

En enei,
 1Iencon

.
re

 du gouvernement, la neutralité armée 
menons, ^„ ^

 1§3
^

 uouj voyolls )e tIOi)e
 recevoir de 

da
 inné assistance aussi vive que fatale; nous disons fa-

l a
, arceoue l'événement de Juillet 1830 a été une vérita-

^ 'rnlosion populaire contre l'esprit rétrograde du clergé, 

t autant que contre la direction politique du gouverne-
nt de la Restauration. . 

F fin de 1830 à 1848, le pouvoir rencontre dans 1 episco-
n singulier mélange de concours et de résistance; cette 

P
îe ressemble à celle qui a immédiatement suivi le réta-

Csementduculteen Franœ. ■ 

Fh bien! Meuieurs les jurés, a la 
œnsei-vous pas qu'un prèire pouvait, tout en res-

E6
nt profondément catholique, «e demander si chaque mem-

! de l'Eglise n'avait pas politiquement un devoir à rem-

M. le président résume les débats. 

Après une courte délibération, le jury rapporte son 

verdict, qui déclare Geniller non coupable et de Montlouis 

oupable sur tous les chefs, mais avec circonstances atté-
nuantes. 

Il est condamné, par application des arl. 2 de la loi du 

17 mai 1819, et 4 de la loi du 11 août 1848, modifiés par 

l'art. 23 de la loi de juillet 1849 sur la presse, à six mois 

de prison, 1,000 fr. d'amende et aux frais. 

COUR D'ASSISES DE TARN-ET-GARONM;, 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux., 

Présidence de M. Cazes, conseiller à la Cour 

d'appel de Toulouse. 

Audience du 25 janvier. 

TROUBLES D'ALBI. — RÉBELLION ARMEE. — QDATOltZS 

ACCUSES. 

Révolution de Février, 
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ela

it-il permis de réfuter mon concours à une sourdo 

oosition et à des tendances anti républicaines que la pru-
îwe déduise si imparfaitement? 

j
e
 i'»voue, je n'ai pas hésité, et je me suis dit : Soyons, 

, , u f
aUt)

 un des premier» parmi les ecclésiastiques, à sa-
?' l'avènement de la République; n'oublions pas qu'à une 

inoaut formidable les chefs de la démocatie, p)ur br ser une 
• i-iance insensée quand elle défendait autre chose que le 

r,cV
me

 et l'a morale, ont fait abattre la croix et loger dans 

7ms églises le foin de la cavalerie républicaine. 
Dote Messieurs les jurés, à dater de Février, je suis devenu 

énereiquenieut républicain, parce que la République, avec sa 
belle et sainte devise, me semble devoir être dans l'avenir 
un commentaire vivant de l'Evangile, ni nous donnant un 
gouvernement honnête et chrétien, un gouvernement qui ait 
des entrailles pour le pauvre, un gouvernement enfin que l'é-
dite de Jésus-Christ pourra appuyer de toute son influence, 
sans s'exposer, dans un intérêt mondain, à subir de nou-
velles et cruelles épreuves ; je dis épreuves, Messieurs, parce 
que l'Eglise peut bien péricliter par la faute des hommes, 
mais non pas périr ; le Christ l'a dit. 

Le lendemain de Février, j'ai pensé que 1 ad ion de s abs-
tenir était une lâcheté pour le citoyen, et une faute pour le 
prêtre. Au dessus des considérations personnelles, j'ai placé 
comme un devoir la nécessité d'entrer dans une voie politi-
que, ouverte par la mort de la monarchie. 

Voilà, Messieurs les jurés, la clé de toute ma conduite, et 
quoi qu'en aient pu dire la calomnie et l'esprit de parti, ce 
n'est ni l'anarchie ni le désordre que je poursuis 

Je savais que l'attitude résolue que je prenais m'exposait 
à des tribulations de plus d'un genre, et quand mon mandat 
pastoral a élé brisé entre mes mains, après vingt-un ans 
-jnn ministère irréprochable, personne moins que moi n'f 
Typétonné. 

Vuis-je encore espérer une réhabilitation ? j'en doute, mal 

6
ré l'énergique protestation du conseil municipal de la pa 

roisse dans laquelle j'ai exercé mon ministère. 
? Le clergé inféri :ur, Messieurs les jurés, et c'est là le mal 
heur actuel de l'Eglise de France, n'est plus pro égé par ces 
anciennes formes démocratiques qui ont fait la gloire du 
catholicisme à son berceau; l'élection n'existe plus; le» Tri-
bunaux ecclésiastiques ou officialités sont une belle mais rare 
exception et cela, depuis cette impuissante transaction politi-
que et religieuse qui a reçu le nom de concordat. Voilà où 
nous en sommes, nous membres du clargé inférieur 

Ce n'est pas ici le lieu d'exposer un plan de réforme sur la 
constitution ecclésiastique, réforme qui ^permettrait au clergé 
d'accomplir sa grande mission et de marcher avec le siècle 
qu'il me suffise de dire que la politique active n'a pas été 
seulement, pour moi, la poursuite du progrès dans les cho-
ses civiles; elle a été aussi et avant tout une manifestation 
éclatante de mon vif désir de réconcilier notre sainte reli-
gion avec la démocratie. 

Cette réconciliation ne peut avoir lieu que si le clergé se 
montre républicain ; or, le clergé ne peut se montrer tel nue 

quand la République lui aura délié le» bras et les jambes, 
alors il marchera ; alors nous ne verrons plus, comme au-
jourd'hui encore nous en avons le triste spectacle, un défaut 
a entente entre les masses et le catholicisme. Et voilà, Mes-
sieurs les jurés, pourquoi je suis républicain ardent, pour 
quoi j'ai défendu la Constitution quand je la croyais violée. 

La Providence, Messieurs, a mis dans les sociétés une force 
11
 vitalité dont l'énergie échappe à nos faibles regard»; le 

nionde moral comme le monde physique a ses lois. Je ne suis 
donc.pas de ceux qui s'effraient, outre mesure, des orages de 
■s liberté. Au progrès de l'humanité, progrèi toujours en 
marche depuis la venue du Christ, Dieu semble avoir mysté-
rieusement attaché des crises inévitables qui sont pour le» 
peuples, ce que sont pour le simple individu la loi du travail 
«I usage du libre arbitre, 

tu bien! Messieurs les jurés, je le dis sain détour, les 
«enemens qui ont précédé le 13 juin dernier, m'ont paru de 

inh
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'
on
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r en Europe une de ces crises fatalement 
erenies au développement de l'humanité; j'ajoute, en ce 

V concerne la France, que l'opposition au pouvoir m'a paru 
~^ess»ire et légitime, parca que j'ai pensé que l' expédition 
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 été, au moins dans ses dernières consé-
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 de la sagesse humaine pour arrè-
n

e chute qui n'en sera que plus profonde. 

von* ^
e

P
rés

^ent, interrompant : Prévenu, nous ne pou-
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devant?
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ncune
 comme tout bon catholique 
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e spirituelle du pape; je ne parle ici 
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 P^sance temporelle. Je n'ai que peu de mots 
ajouter, etje finis.. 
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rolej q

u
°
ur

f
z
 d°nc, Messieur» le» juré», à apprécier les pa-
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 amené devant la justice; vous voudrez bien 

l'époni,. J - r !'e ff*rve»cence et le mouvement des esprits à 
ES8 *!»™ dernier. 
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 d'ailleurs oublier que cette expédition 
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; Messieurs, à une époque de doute 
^tSes com

 rmat ion comme la nôtre, il arrive que les plus 
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L'ordre des témoins est interrompu pour entendre un 

témoin à décharge, rappelé dans sa famille par la nou-

velle de la maladie de l'un de sesenl'ans. 

On introduit M. Canet, avocat, maire d'Alby, représen-
tant du peuple. 

M. Canet : Je suis appelé à d icharge. J'étais à mon peste 
à l'Assemblée nationale lorsque ces évènemens ont eu lieu à 
Alby. J'ai reçu sur les causes de ces évènemens un rapport 
des deux adjoints; de retour à Alby, je n'ai pas eu d'enquête 

faire ; je m'en rapportai avec confiance aux enquêtes de la 
justice. 

M' Bac : M. Canet, par »a position et par les informations 
qu'il a prises, peut éclairer MM. le» jurés sur les dispositions 
de la population d'Alby et sur les causes des troubles. 

M. Canet : J'ai éprouvé un grand élonnement en recevant 
la nouvelle des évènemens du 8 juillet. De temp» immémorial, 
la population d'Alby avait la réputation d'être la plus calme, 
la plu» paisible de toutes les populations méridionales ; ce 
caractère était exprimé par un proverbe patois qui désignait 
cette population sous le nom de baccas d'Alby (vaches 
d'Alby}. 

Le rapport des deux adjoints, qae j'ai reçu à Parie, expli-
quait l'irritation qui s'était manifestée dans la population 
par les mesure» acerbes et tracassières prises par le commis-
saire de police. M. Brostain s'était emparé de l'esprit de l'ad-
joint et avait obtenu une certaine influence sur celui de M. le 
préfet. Il usa de cette influence pour faire peser son autorité 
sur la population soumise à «a surveillance. Cette irritation 
se traduisit par une chanson composée contre le commissaire 
de police. Une autre chanson, ayant pour refrain : « Vive Le-
dru-Rollin ! n était populaire dans la ville. Ces chants ont été 
brutalement repousfés par le commissaire de police; trois 
jeunes gens furent arrêtés* Le premier adjoint se joignit au 
commissaire de police et ces jeunes gens furent condamnés à 
un mois de prison. Pour moi, qui connais le caractère ho-
norable des magistrats, je n'ai pas douté qu'il y eût des mo-
tifs de condamnation. La population ne comprit pas aussi 
bien. Dans les dépositions faites devant ce Tribunal, il y 
avait eu des exagérations et des mots relondan» qui avaient 
qualifié ces dispositions de la population d'une manière bles-
sante; elle fut plus irritée de ces paroles que de la punition 
peut-être sévère des jeunes gens. 

Un arrêté de police avait interdit le* chant» dans la ville 
après onze heures. Quelques plaintes furent portées; les chant» 
ayant continué pendant la nuit, aucune mesure ne fut prise 
pour modifier les arrêté» relatifs aux chant». La population 
resia avec une apparence de légalité. Lorsque je parlé de la 
population , ce n'est guère que d'un certain nombre de 
jeunes gens qui chantaient qu'il peut être question. Le di-
manche 8 juillet, la population »e mêle davantage; de» 
bandes de chanteurs arrivèrent plus nombreuses ; il n'y avait 
eu ni arrêté» ni proclamations; l'autorité municipale ne s'a-
dressa pas à la ville. 

Au milieu do ce» groupes de chanteurs, trois jeunes gen» 
furent arrêtés; la foule le» réclama en disant qu'il n'était pa» 
onye heures , qu'il était permis de chanter. La foule se trou-
vait en présence du commissaire, qui lui était odieux ; aucu-
ne autorité ne se présentait. Le premier adjoint n'était pas 
en position d'en remplir les devoirs; le préfet l 'avait engagé à 
ae retirer, et à ne se mêler de rien. Quelques personnes le 
rencontrèrent sur la promenade et lui reprochaient de ne pa» 
agir. Il répondit avec le plus grand calme que M. le préfet le 
lui avait défendu. 

M. le préfet était depuis peu dans notre ville; s'il avait 
cru devoir se tenir sur la réserve, il ne connaissait pas la po-
pulation. 

J'ai la conviction que, s'il avait été connu d'elle, et qu'il 
eut pu intervenir, sa présence eût suffi pour rétablir le cal -
me au milieu de cette population douce, excellente, qui récla-
mait les prisonnier» au nom de la légalité. J'ai su que Mara-
val, mon collègue au conseil municipal, que j'appellerai ici 
mon ami, mon honorable ami, et Lami, mon ami aussi, allè-
rent à la Préfecture demander la liberté des prisonniers qui 
étaient la cause du tumulte. Je ne connais pas les détails de 
cette conversation, mais je trouve l'explication de la vivacité 
de Lami dans la connaissance de son caractère : il a peu l'ha-
bitude du français, et quand les mots ne lui viennent pas, tout 
bouillonne en lui, et le mot propre ou convenable entre gens 
qui ont reçu une certaine éducation, lui manque quelquefois. 

Les efforts de Lami et de Maraval ont été inutiles. Des som-
mations ontdû avoir lieu. Le commissaire de police avait ap 
pelé la cavalerie ; les soldats arrivaient au grand trot de leurs 
chevaux : la foule qui environnait la place fut foulée avant 
tout avertissement. L'irritation devenait plus grande : dans 
l'esprit de quelques-uns et debs aucoup, la force publique em-
ployait des armes et ne méi ageait pas assez la population. 

Je dois ici un hommage à ces nobles soldats : pendant trois 
quarts d'heure, ils ont supporté avec une patience angélique 
la grêle de pierres qu'on leur lançait, et lorsqu'ils ont re-
poussé la foule, ils l'ont fait avec la plus grande modération; 
il n'y a pas eu de graves blessures. 

J'ai dit que la population était irritée contre M. Brastein ; 
qu'il lui était devenu odieux. On ne savait pas alors tout ce 
qu'il était et à quel point il éiait méprisable. 

Sorti de la garde républicaine, le Gouvernement l'avait en-
voyé en, Corse, où il semblait devoir être utile par sou éner-
gie ; il est revenu de là à Alby. Par son instruction, par son 
intelligence, il paraissait de beaucoup au-dessus des modestes 
fonctions qu'il venait remplir. Il avait d'honorables recom-
mandations sur sa probité, son intelligence, son zèle. Je me 

félicitai de cette acquisition. Il me dit que ses protecteurs 
demandaient pour lui la croix d'honneur. Je lui promis de 
l'appuyer s'il remplissait bien s « devoirs; je commençai 
dès lors, à comprendre son ambition insatiable, en faveur de 
laquelle il me harcelait sans cesse. Le caractère énergique de 
Brastein, utile, peut-être nécessaire en Corse, ne s'accordait 
pas avec les mœurs de notre ville. 

Il suffit de modération et de patience. J'engageai plusieurs 
fois le commissaire de police de n'user ni de rigueur, ni de 
sévérité. Le commissaire de police ne tint point compte de 
ces avis. Je puis citer quelques actes de rigueur : 

Une société de jeunes gens chantait au Cirque pendant les 
entr'actes. Ces chants déplurent à Brastein; il fit signe à un 
jeune homme de le suivre, le miten prison et ne m'avertitque 
vingt-quatre heures après de cette arrestation. Je fis rendre la 
liberté à ce jeune homme. 

A l'époque de la nage, des arrêtés défendaient de se bai-
gner sous le pont d'Alby sans caleçon. Un honorablecommer-
çant de la ville pensa pouvoir se baigner avec un caleçon sous 
les mur» de l'archevêché. Brastein lui ordonna de sortir de 
l'eau ; le baigneur obéit, et avant qu'il eût pu reprendre ses 
habits, le commissaire le traîna par la ville, avec une ri-
gueur insultante. La population, ordinairement si calme, fut 
irritée de ces actes d'une excessive sévérité. 

Une autre maladie de Brastein était de se croire toujours 
insulté. Plusieurs fois le procureur de la République a fait 
remettre en liberté des gens arrêtés par ces motifs. Ces in-
quiétudes de M. Brastein occasionnaient de sa part des dé-
nonciations du maite au procureur de la République et au 
préfet ; d'autres fois il dénonçait le procureur de la Républi-
que au maire, ou le préfet et le maire au procureur de la 

1 République. 

Dans une autre circonstance, il avait obligé un sieur Bau 

din à porter à un magistrat qu'il outrageait par cet acte, un 
cadeau de gibier. Le don fut repoussé. Le commissionnaire 
avait la langue indiscrète, il raconta la chose à plusieurs per-
sonnes. Brastein, qui se vantait un jour de l'influence qu'au-
rait son cadeau, reçut un démenti de l'un des assistans, 
qui raconta le refus du magistrat. Quelques jours après, 

Baudin était renvoyé de chez son maî'.re. Brastein ne lui 
avait pas caché »es projets de vengeance; Baudin, exaspéré, 
traita le commissaire de police de polisson ; il fut mis en 
prison pour ce fait. Lorsque je connus les détails de l'affaire, 
je le fis relâcher. 

Ces faits m'avaient engagé à demander le changement de 
Brastein, lorsque je reçus une lettre du maire de Sezanne, 
en Breiagne, qui me demandait quelques retiseignemens 
sur M. Brastein. Un individu de ce nom avait épousé à Sezan-
ne une jeune fi le, qu'il avait abandonnée avec un jeune en-
fant. Ce fait me frappa; Brastein venait de demander la main 
d'une jeune fille d une famille honorable; le mariage n'était 
retardé que par l'envoi de quelques papiers que la famille 
avait demandés. J'appelai Brastein, et je me convainquis de 
son identité; il ne me demanda que le silence, de peur que 
la population irritée ne se portât à des actes de violence con-
tre lui. J'appris alors par le Gouvernement, que Brastein 
avait été condamné à quinze mois de prison p%ur vol et es-
croquerie, par le Tribunal de la Seine; il entretenait une 
correspondance avec une prostituée, qu'il faisait passer pour 
sa belle-sœur, et qui avait avili la table de M. le préfet du 
Tarn; il essayait alor» de devenir bigame, et il sollicitait la 
croix d'honneur. 

M* Bac donne lecture de la lettre de M. le ministre de l'in-
térieur Dufaure, qui tran-metiait ces renseignemens, et qui 
avait été communiquée, d'après autorisation du ministre, à la 
famille de la jeuxe fille d'Alby. 

M. Canet continue : J'ai eu l'honneur de proclamer la Cons-
titution sur l'autel de la patrie, au pied d'une statue de la 
liberté semblable à celle qui est sur la place de Bourgogne, 
seulement elle était sur bois et peinte. 

M. le président : Des instruction» ministérielles ont eu 
pour but de faire disparaître les symboles rappelant de fâ-
cheux souvenirs. Ceux qui ont voulu faire aimer la Républi-
que les ont tous repoussés énergiquement. 

M. Canet : Comme tout bon républicain, je repousse ces 
souvenir» des temp» les plus douloureux que notre patrie a 
traversés. 

M' Bac : Le commissaire de police a signalé avec des ter-
mes malveillans la réunion du café Jean-Jean : il l'a appelé 
socialiste ; c'est un mot que pour moi je ne repousse pas, je 
l'accepte pleinement pour mon compte, mais je demanderai 
à M. Canet ce qu'était le cercle démocratique. 

M. Canet : Je ne suis pas socialiste, et s'il eût été question 
de socialisme, j'aurais quitté le cercle Jean- Jean; il n'y avait 
que des républicains, et j'ajoute que je n'y ai point vu de 
sous-officiers. 

Un accusé demande que M. Canet dépose sur la moralité 
de ses compagnons. 

M. le président : Nous ne sommes pas poussés par un sen-
timent d'intolérance et d'exclusivisme, et nous n'accusons 
pas d'immoralité des hommes parce qu'ils auront commis un 
acte grave de rébellion contre l'autorité. 

Un juré demande ce que faisait l'autorité dans la soirée 
du 8. 

Le témoin : M. le procureur de la République, absent, était 
remplacé par M. Izoard, qui ne manqua pas une minute à son 
devoir. Le deuxième adjoint éiait retenu par un malheur de 
famille. M. le préfet avait envoyé le premier adjoint se cou-
cher. La foule n'avait pas d'autorité municipale pour lui par-
ler, sans cela aucun malheur ne serait arrivé. 

Quant à la chanson de Ledru-Rollin; je sais que les exem-
plaires ayant été épuisés, elle a été réimprimée par Rodière; 
on lui a fait un procès pour cela ; je sais aussi que M. le com-
miisaire de police en avait acheté dix exemplaires, en disant 
que Ledru-Rollin était un homme de mérite, qu'il pourrait 
peut-être lui être utile d'avoir cette chanson. 

M' Brellous : Le commissaire de police dit dans son rap-
port qu'il a été empêché par l'autorité municipale de répri-
mer ceux qui criaient : « Vive Ledru-Rollin ! vive la guillo-
tine! « 

M. Canet : Je proteste de toute mon énergie contre une si 
honteuse calomnie. 

M' Bac : Et nous, nous protestons au nom de toute la po-
pulation d'Alby, contre ce cri qui n'a pas été prononcé de-
vant la Préfecture, et qui n'a pas été entendu par un seul té-
moin. 

remplacement de M. Dellac, appelé à d'autres fonctions ; 
Procureur de la République près le Tribunal de première 

instance de Saint-Pons (Hérault), M. Comte, procureur de la 

République près legiége de Sartène, en remplacement de M. 
Cabantous, appelé à d'autres fonctions; 

Procureur de la République près le Tribunal de première 
ingtance de Sartène (Corse), M. Paul-Frai çois Peraldi, avo-
cat, en remplacement de M. Comte, appelé à d'autres fonc-
tions ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Rouen 
(Seine-Inférieure)f M. Louis-Edouard Renaudeau d'Arc, avo-
cat, en remplacement de M. Blétry, démissionnaire. 

Par décret du président de la République, en date du 

30 janvier 1850, ont été nommés : 

Juge de paix du canton de Giromagny^ arrondissement de 
Bel fort (Haut-Rhin), M. Loys de Marigny, juge de paix de 
Dannemarie, en remplacement de M. Lardier, appelé à d'au-
tres fonctions; 

Juge de paix du canton de Dinnemarie, arrondissement de 
Bslfort (Haut-Rhin), M. Joseph Rothéa, ancien avoué, eu rem-

placement de M. Loys de Marigny, appelé à d'autres fonc-
tion: ; 

Suppléant du juge de paix du canlon de Capendu, arrondis-
sement de Carcassonne (Aude), M. Philippe Sire, propriétai-
re, en remplacement de M. Boyer, démissionnaire. 

Par décret du président de la République, du 12 jan-

vier 1850, rendu sur le rapport de M. le ministre de la 

marine et des colonies, M. Antoine-Emile Vauchelet, 

ancien juge de paix à la Guadeloupe, a été nommé juge 

de paix du canton du Moule, dans cette colonie, en rem-

placement de M. Frérot, appelé à d'autres fonctions. 

CHRONIftUE 

L'audience est suspendue pour quelques instans. 

QUESTIONS DIVERSES. 

Société. — Contestation sur un fait social. — Compétence. 
— L'arbitrage forcé s'applique aussi bien aux contestations 
née» depuis la dissolution de la société, mais ayant leur prin-
cipe et leur cause dans un fait social, qu'à celles qui s'élè-
vent entre les associés pendant la durée de la société. 

La contestation élevée par un associé, au sujet d'une alié-
nation d'une concession et d'une exploitation faisant l'objet 
de la société, eteombattue par laproductiond'une délibération 
sociale autorisanteette aliénationestune contestation entre as-
sociés et pour raison de la société. Pour le jugement d'une 
telle contestation, les arbitres sont seuls compétens, à l'ex-
clusion du Tribunal de commerce. 

(Cour d'appel de Paris, 1" chambre, présidence de M. Ay-
lies, audience du 19 janvier ; information d'un jugement du 
Tribunal de commerce de Paris, du 8 février 1848 ; plaidans, 
MM" Deve»vres, avocat de Lecoq, appelant; et Jules Favre, 
intimé ; conclurions conformes de M. de Royer, avocat-gé-
néral.) 

!• Commune.—Autorisation de plaider .—V? Propriété pri-
vée d'une commune. — JMur mitoyen. — Droit duco-propriè-
taire du mur.—L'autorisation à l'effet de plaider n'est exigée 
pour les communes que dan» leur intérêt ; d'où il suit que le 
défaut d'autorisation ne peut leur être opposé par leurs ad-
verses parties. — Lorsqu'à défaut d'autorisation en première 
instance, la commune qui a gagné son procès est autorisée, 
devant la Cour seulement, à défendre sur l'appel, cette auto-
risation, fondée d'ailleurs sur les moyens plaidés en premiè-
re instance, donne toute capacité à la commune pour soutenir 
le jugement qu'elle a obtenu. 

Le co-propriétaire du mur mitoyen avec une commune ne 
peut forcer cette commune, propriétaire à titre privé, à lui 
vendre sa moitié non plu» que le sol sur lequel repose le 
mur. 

(Cour d'appel de Paris, première chambre, présidence de 
M. Aylies, audiencedu 19 janvier, confirmation d'un jugement 
du Tribunal de première instance de Paris, du 24 novem-
bre 1848 ; plaidans, M" Fontaine (de Melun), avocat de M. 
Perrot, appelant, et Boinvilliers fils, avocat de la ville de Pa« 
ris, intimée; conclusions conformes de M. de Royer, avocat-
général.) 

Sur la première question, la jurisprudence est constante; 
sur la deuxième, la Cour décide que nul texte de loi n'auto-
rise la prétention du co-propriétaire à l'égard de la ville de 
Paris. Il s'agissait au fond de la suppression de jours ou-
verts sur l'ancien passage des Prouvaires, dans la maison de 
M. Perrot, qui prend jour maintenant sur la vaste place St-
Eustache, destinée à faire partie des halles centrales. Arrêts 
de la première chambre de la Cour, du 28 mars 1848, (Voir 
la Gazette des Tribunaux du 29 mars 18*8) ont ordonné pa-
reille suppression de jours dans des maisons situées dans le 
même ancien passage, et appartenant à MM. Gendret, cor-
donnier, et Roy. La Cour a fait application, à cet égard, de 
la clause des arrêtés préfectoraux qui n'avaient autorité la 
jouissance de ces jours qu'à titre de simple tolérance, et sous 

la condition de supprimer ces servitudes à la première ré-
quisition de l'administration. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par décret du président de la République, en date du 
30 janvier 1850, ont été nommés : 

Procureur delà République prè» le Tribunal de première 
instance de Narbonne (Aude), M. Dellac, substitut près le 
siège de Montpellier, en remplacement de M. Soulé, appelé à 
d'autres fonctions ; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 
de première instance de Montpellier (Hérault), M. Cabantous, 

procureur de la République près le siège de Saint-Pons, en 

PARIS, 31 JANVIER. 

Le journal la Liberté annonçait dans son numéro du 

8 janvier que •< d'après la chronique des coulisses des 

bureaux ministériels, une compagnie qui se présentait 

pour entreprendre le chemin de 1èr d'Avignon avait con-

senti à payer comptant un pot-de-vin de 1,500,000 fr., 

et que cette compagnie avait pour pivot une des premiè-

res maisons de banque de la France et de l'étranger. » 

Par suite de cette allégation que la Liberté reproduisit 

dans son numéro du 21 janvier, en ajoutant que •> l'en-

quête était déjà arrivée à remonter jusqu'au ministre des 

travaux publics », une instruction fut requise par M. le 

procureur de la République afin d'obtenir des rédacteurs 

de la Liberté des renseignemens sur les faits dénoncés 
par ce journal. 

Cette instruction, suivie par M. Hitton, vient d'être 

terminée. Il parait que le gérant et le rédacteur en chef 

de la Liberté, appelés devant le magistrat instructeur, 

ont déclaré que le fait n'était pas à leur connaissance 

personnelle, et qu'ils n'avaient fait que reproduire un 

bruit de Bourse dont il leur était impossible de préciser 
l'origine. 

La Chambre du conseil a décidé, en conséquence, qu'il 

n'y avait lieu à suivre sur les faits dénoncés par le jour-
nal la Liberté. 

— Aujourd'hui , en référé, M* Martin, avoné de M. 

Napoléon Ney de la Moskowa, représentant du peuple, 

exposait que, quelque temps avant son décès, M. Jac-

ques Laffitte, ancien banquier, beau -père du demandeur, 

avait averti ses héritiers qu'il avait écrit ses mémo res, 

et qu'on en trouverait le manuscrit dans ses papiers. 

Lors de la levée des scellés, après le décès de M. J. 

Laffitte, M. le président, jugeant en référé, refusa d'ap-

précier les droits respectifs de M m< veuve J. Lsffitte et de 

M. de la Moskowa à la possession de ce manuscrit. 

Le dépôt en fut ordonné, seulement à titre de mesure ' 

conservatoire, entre les mains de M' Bonnaire, notaire à 

Paris, jnsqu'à ce qu'il eût été statué sur la question de 

propriété ; mais la mort de M"" veuve J. Laffitte, arrivée 

au mois de juin 1849, a terminé cette contestation. 

En conséquence, M* Martin concluait à ce que M* 

Planchât, successeur de M* Bonnaire, fut autorisé à dé-

livrer à M. de la Moskowa le manuscrit des mémoires de 
M. J. Laffitte. 

Après les explications de M' Callou, avoué de M' Plan-

chat, M. le président de Belleyme a rendu une ordon-

nance conforme aux conclusions du demandeur. 

— La collecte de MM. les jurés de la deuxième quin-

zaine du mois de janvier s'est élevée à la somme de 

200 fr., qui a été répartie par quart entre la Société de 

patronage deg jeunes détenus, celle des jeunes orphelins, 

celle des prévenus acquittés et la colonie fondée à Met-
tray. 

— L'audiencier de la 7* chambre appelle jilusieurs fois 

l'affaire du ministère public contre Bafoua; celui-ci ne 

répondant pas, le Tribunal donne défaut. Tout à coup 

un homme assis dans l'auditoire, semble se réveiller en 
sursaut, et s'écrie d'une voix enrouée : 

Bafous !... qu'est-ce qui appelle Bafous ? voilà Bafous, 
toujours présent, heure militaire. 

M. le président : Pourquoi n'avez-vous pas répondu 
de suite? 

Le prévenu, affectant une extinction de voix : Hum 1 

hum!... Pourquoi je n'ai pas répondu?... tiens, je dur-

mais. Ce qu'on vient déjuger était pasamusim'; ina foi, 

j'ai pioncé en attendant que ça soye à moi. Huiri ! hum ! 
gueux de rhume! 

M. le président : Passez au banc. 

Leprévenu: Le banc... oh! y me connaît, celui-là, 

amour de banc, va, v'Ià trente ans que j'y viens... Bon-

jour, Messieurs. Hum ! hum ! jamais je pourrai me faire 
entendre. 

M. le président : Tâchez d'avoir une autre tenue ; si 

vous êtes un habitué du Tribunal, vous devez savoir qu'il 
faut être convenable. 

Le prévenu : Certainement, mon président, je suis un . 

habitué; j'ai bien l'honneur de reconnaître tous ces mes-

sieurs, mais c'est pour ma pauvre mère qu'aura quatre-
vingts ans demain matin que... 

M. le président: (Il ne s'agit pas de votre mère, mais 

des injures que vous avez adressées à un agent. 

Leprévenu: Ah bas! une misère... Le diable me biûle 
si je croyais être jugé pour ç». 

M. le président : Comment ! vous ne pensiez pas être 

jugé pour cela, et c'est la vingt et unième fois que vous 

paraissez en police correctionnelle pour le môme délit'. 

^ Le prévenu, d'une voix presque inintelligible : Çi, 

c'est vrai, je connais bien la maison; mais c'est pour ma 
pauvre mère.... 

M. le président : Nous n'entendons pas un mot de ce 
que vous dites. 

Leprévenu : M'en parlez pas, j'ai attrapé un s.... sa-
voyard de polisson de rhume. 

M. le président : Je vous préviens que je vais vous re-
tirer la parole si vous continuez sur ce ton. 

Le prévenu : C'est pour ma pauvre mère... 

M. le président : Vous allez entendre l'agent qui vous 
a arrêté. 

Le témoin s'approche du Tribunal, 

Le prévenu, le saluant : Bonjour, citoyen... Oh! c'est 
bien vous, je vous reconnais. 

L'agent : J'ai trouvé le prévenu à une heure du ma-

tin, porteur d'une musette pleine d'avoine (^ac que le» 
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cochers attachent au cou de leurs chevaux pour leur 
donner à manger. Je lui demande s'il éiait cocher, il me 
répond que non, qu'il a trouvé celte musette. « A cette 
heure, lui dis-je, vous devriez être couché. — Ah bah ! 
me répond-il, comhé; j'ai soiiïé un peu, j'ai besoin de 
prendre l'air ; d'ailleurs, je ne veux pis me donner la 
peine de répondre à des mufles de sergens de ville, des 
agens de la tyrannie » et autres injures dont je ne me 
souviens pas ; « au surplus, ajouta-t-il^ si vous êtes 
agent, j'irai trouver le procureur de la République » 

Le prévenu, d'une voix très claire : C'est vrai. 
M. tt président : N'interrompez pas le témoin. 
Le témoin : Et je vous ferai destituer. 
Leprévenu, très fort : Ah non ! ah non ! je n'ai pas 

dit ça. 
M. le président : Il paraît que la voix vous est re-

venue. 
Leprévenu : Oui, je m'anime, mais c'est égal, je suis 

crânement enrhumé. (11 se pince la gorge et tousse très 

fort.) 
M. le président : Allons, allons, cessez celte comédie, 

qui ne peut vous avancer à rien. 
Le prévenu : C'est pour ma pauvre mère... 
M. le substitut Oscar de Vallée rappelle au Tribunal, 

que le prévenu a déjà subi vingt-une condamnations; la 
première en 1819, or, nous sommes en 1850, cela fait 
trente-un ans de services judiciaires; toutes ces condam 
nations ont été prononcées pour le même motif, insultes 

aux agens. 
Le prévenu : Ah ! ça, c'est une justice, jamais autre 

chose; j'ai ni tué, ni volé, mais j'ai dit leurs vérités, aux 
agens... même que j'ai demandé pour ça à être quelque 
chose en février; je t'en fiche, j'ai eu du flan... J'aime 

pas les agens, moi. 
M. le président : Vous avez cela de commun avec tous 

les mauvais sujets. 
Leprévenu : C'est pour ma pauvre mère. 
Le Tribunal condamne Bafous à trois mois de prison. 
Leprévenu, dont la voix est complètement revenue 

Trois mois ! Et ma pauvre mère qui aura quatre-vingts 
ans demain matin et qui compte sur moi. 

M. le président : C'est jugé; d'ailleurs, vous n'êtes 
pas d'un grand secours à votre pauvre mère. 

Leprévenu sort; au bout d'un quart-d'heure, alors 
qu'on jugeait une autre affaire, l'audience est tout à coup 
troublée par des éclats de rire, au milieu desquels on 
dislingue la voix de Bafous. Le prévenu était rentré et se 
frappait sa casquette sur le visage en disant : « Tiens 
canaille ; tiens, va-nu-pieds ; tiens, faignant, c'est bien 
fait trois mois de prison, tu n'as que ce que tu mérites! 

Les gardes de service sont obligés de le faire sortir. 

— La Nouvelle-Iîéloïse et son inévitable Saint-Preux 
comparaissent aujourd'hui côte à côte sur le banc des 
prévenus du Tribunal de police correctionnelle ; mais 
hélas ! l'Héloïse est tout simplement une piqueusede bot 
tint s des plus vulgaires, et le Saint-Preux un garçon bol 
lier, qui se pique, à ce qu'il paraît, d'un peu de littératu 
re, a perfidement abusé de son érudition galante pou 
séduire et subjuguer la trop sensible confectionneuse de 
chaussures. Le mari, beaucoup moins philosophe que le 
baron de Wolmar, a trouvé fort mauvaises les liaisons 
littéraires, et, dans un accès de dépit conjugal, il a traduit 
l'élève et le maître devant la justice, sous la prévention d'a-

dultère. 
Il se pose carrément à la barre, demande et obtient la 

permission d'exposer sa plainte, qu'il développe, au res-

te, avec une satisfaction bien marquée : « Figurez-vous, 
Messieurs, dit-il, que ce garçon bottier avait naturelle-
ment ses entrées chez moi : cordonnier de mon état, en-
tre gens de même profession il n'y a que la main ; je dirai 
même plus, la douceur de ses manières insinuantes me 
l'avaient rendu fort agréable : il l'était encore plus à mon 
épouse, le serpent qu'il est. De fil en aiguille il se faufila 
si bien, que je me laissai persuader de lui permettre de 
donner des leçons de littérature à mon épouse. Faut dire, 
aussi, que mon épouse me tourmentait pour prendre ces 
diables de leçons. J'aurais dû m'en méfier; mais la con-
fiance, et l'ouvrage qui abondait surtout, m'avaient jeté 
un bandeau sur les yeux Donc, ce perfide lui apprit à lire 
et à écrire, puis un peu à calculer; mais, le malheureux, 

il lui apprit encore bien d'autres choses. 
Bref, un matin, ne pouvant plus douter, je me dis : Ah 

ça mais ça ne se passera pas comme ça! J'allai faire 
. démarches nécessaires ; ça demande du temps, et 

pendant ce temps-là les oiseaux étaient dénichés... 
M. le président : Enfin vous persistez dans la plainte 

que vous avez'porlée contre eux? 
Le mari : Oh ! mon Dieu non, je n'y tiens pas le moins 

du monde. (On rit.) 
M. le président : Il fallait donc le dire tout de suite. 
Le mari: C'est que, voyez-vous, j'étais bien aise de 

raconter mes affaires devant tout le monde, pour leur 
faire honte d'abord, et puis pour faire voir que je ne m'é-

tais pas plaint pour rien. 
Attendu le désistement du mari, le Tribunal renvoie 

les deux prévenus de la plainte. 
— Guénard, jeune garçon de quinze ans, est traduit 

aujourd'hui devant le Tribunal de police correctionnelle 
(8 e chambre), sous la prévention de vagabondage. 

M. le président, au prévenu : Vous n'êtes ras de 

Paris ? 
Le prévenu .- Non, Monsieur; je suis des environs de 

Laon. 
M. le président : Qui prenait soin de vous? 
Leprévenu : Personne; je gagnais ma vie à garder les 

vaches d'un fermier. 
M. le président : Pourquoi avoir quitté votre emploi? 
Le prévenu : Je ne l'ai pas quitté; on m'a renvoyé 

parce qu'on ne pouvait plus me nourrir, et l'on m'a dit 
d'aller gagner ma vie ailleurs. Alors je suis parti du 

pays, et je suis venu à Paris. 
M. le président : Pourquoi venir à Paris ? 
Le prévenu : Parce que personne ne s'intéressait à 

moi dans mon pays. Mon père a eu le malheur de subir 
une condamnation, et il fait sa peine à la maison de 
Poissy; ma mère était en service à Paris, et j'espérais 
qu'elle pourrait ms tirer de peine en me procurant de 
1 ouvrage. J'arrivai donc à Paris comme je pus; mais les 
fatigues et les privations du voyage ne me faisaient rien. 
J'arrive enfin ; je vais tout de suite trouver les maîtres de 
ma mère, mais ils me dirent que ma mère avait quitté 
leur maison depuis dix-huit mois, et qu'ils ne savaient 
pas ce qu'elle était devenue. Alors, je no savais plus que 
faire; je ne perdis pas courage cependant. Je me rappe-
lai que j'avais une tante, mais comment la chercher, et 
la trouver dans cette grande ville de Paris, où je venais 
pour la première fois. La nuit me surprit, j'avais faim, 
je ne savais où trouver un gîte, et je résolus alors de 
me présenter dans un poste pour y attendre le lendemain. 
Mais le lendemain venu, je ne fus plus libre de continuer 
mes recherches ; j'étais arrêté pour vagabondage. 

Le Tribunal ordonne qu'il sera envoyé pendant trois 

ans dans une maiso.i de correction, 

 Le vrai peut, quelquefois, n'être pas vraisemblable, 
a-t-on dit quelque part ; eh bien, on s'y laisse toujours 
prendre. Combien de gens ont dit que l'histoire de David 
tuant Goliath était nn canard ; en effet, il semble bizarre 
qu'un gringalet ait tué un colosse, pourtant cela n'est 
pas impossible. Voici un exemple d'un fait analogue et 
qui prouve tout simplement une chose, c'est que la mé-

chanceté peut tenir lieu de force. 
Le plaignant est un cantonnier de six pieds de haut ; 

le prévenu est un tout petit homme. 
Le premier se plaint d'avoir été battu par le second, 

dans l'exercice de ses fonctions ; il a, dit-il, voulu empê-
cher de prendre du sable sur la grande route ; alors le 
prévenu et son frère l'ont frappé. 

Le prévenu : Je demande que la cause soit remise à 

huitaine. 
M. le président : Nous verrons tout à l'heure ; vos 

nom et prénoms? 
Leprévenu : Je demande qu'on remette à huitaine, 

parce que je prouverai.... 
M. le président : Je vous demande d'abord votre 

nom ? 
Le prétenu : Je m'appelle Roussel, et je demande la 

remise à huitaine. 
M. le président •■ C'est impossible. Le fait qu'on vous 

reproche est constant; le plaignant porte encore vos 
marques. Pourquoi l'avez-vous frappé? Il remplissait son 
devoir en refusant de vous laisser prendre du sable. 

Le prévenu : C'est un vieux sournois qui... 
M. le président : Tâ liez de ne pas insulter le témoin. 
Le prévenu : Qui m'appelle toujours insurgé ; est-ce 

que j'ai besoin qu'il m'appelle insurgé? 
Le plaignant : C'est parce que c'est vrai ; il est resté 

quatre mois dans les forts. 
Le prévenu : Innocemment. D'ailleurs comment que 

j'aurais été me battre; j'ai un parent qui était général, 
et un qui était caporal de mobile ; d'ailleurs c'est son 
mot, ça, insurgé; j'ai mon petit frère qui a huit an3, 

l'appelle insurgé... Si ça a du bon sens, un homme de 
cet âge-là d'appeler un crapaud de huit ans, insurgé. 

M. le président : Il fallait vous plaindre et pas le frap 

par. 
Le plaignant : Tenez, j'ai encore l'œil poché. 
Le prévenu •■ Je demande la remise à huitaine parce 

que je prouverai... 
M. le président : Vous prouver, z que vous ne lui avez 

pas meurtri l'œil?... il l'a encore tout noir. 
Le prévenu : Je prouverai comme par lequel il m'ap-

| pelle toujours insurgé, et de plus galérien, assassin et 

caverne à voleurs. Je prouverai cela. 
Le Tribunal le condamne à un mois de prison. 
Leprévenu : J'en rappelle ! et je prouverai qu'il m' s 

appelé insurgé et caverne à voleurs. 
— Hier, le nommé B. . . était arrêté en flagrant délit de 

vol à la tire, à l'hôtel Bullion, et conduit chez le com 
missaire de police du quartier qui, après avoir dressé 
procès-verb il, avait remis l'inculpé entre les mains de 
trois chasseurs de Vincennes chargés de le conduire à la 

Préfecture de police. 
Sur le quai des Orfèvres, R..., par un prompt mouve-

ment, se baisse, saisit par les pieds les deux soldats, 
entre lesquels il est placé, les renverse sur le pavé et 
prend la fuite; mais il avait compté sans le caporal qui 
avec l'agilité habituelle aux chasseurs de Vincennes, s'é 
lance à la poursuite du fugitif qu'il atteint bientôt, mai 
qu'il ne peut ramener seul à cause de son fusil qui l'em 
barrasse. « Si vous tentez de nouveau de vous sauver 

dit alors le militaire, je fais usage de mon arme p 
ne tenant pas compte de cet avis, s'esquive de nouv * 
mais bientôt se sentant piqué par la baïonnette du T^' 
•eur, il est contraint de s'arrêter. as-

— Le Cercle du commerce et de l'industrie H / ■ 
boulevard Poissonnière, formé de négocians et 'd'in-i J 

triels, a décidé dans sa dernière assemblée général ° 8~ 
à l'unanimité, qu'une somme de 1,200 francs serait e '"et 

tagée entre les douze arrondissemens, pour venir au^" 
cours des pauvres de la ville de Paris. » Se " 

La chambre des députés piémontaise a décidé dans 
séance du 21 courant, que toutes les banques de'jeux T 
hasard seraient supprimées, et que désormais on n' 
tolérerait plus aucune dans le royaume. Cette décision60 

été prise sur l'interpellation de M. Lorence Valérie a 

approuvée à une immense majorité. e' 

M.Galvagno, ministre de l'intérieur, a flétri Com 
il le devait, une semblable industrie, et nous disons à"16 

louange, que ce n'est pas sous son ministère que la co^ 
cession de jeux d'Aix en Savoie a eu lieu. Il

 a
 sévè Q ~ 

ment blâmé les conseils municipaux d'Aix en Sav 

de Nice, pour avoir donné de semblables autorisât 
contrairement à la loi 

oie et 
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CHEMINS SE FER COTÉS AU PARQUET. 
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St-Germain . . . 
Versailles, r. d. 
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Pari» a Orléans. 
Paris à Rouen.. 
Rouen au Havre 
Mars, à Avign. 
Strasfcg. k Bàle. 

415 -
203 75 
170 — 
830 — 
587 50 
258 75 
215 — 
115 — 
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828 75 
387 50 
260 -
215 -
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Orléans à Vierz. 
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Orléans à Bord. 
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ParisàStrasbg. 
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415 -
468 75 
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360 -
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— Ce soir, à l'Opéra, le Violon du Diable, par la charma», 
te Cerrito et St-Léon ; l'Ame en peine, pour le début do U. 

Maillet, commeHcera le spectacle. 

— SALLE STE-CÉCILE.— Aujourd'hui vendredi, une grand-
fête, pleine de surprise?. La Schotiseh y sera dansée. Pi," 
3 fr. par cavalier. — Mardi-gras, baldenuit paré et musq^ 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE SES CRIÉES. 

HSSONNIÈRE. Tp HOTEL 
tude de M* LACROIX, avoué à Paris, rue Sainte-

Anne, 51 bis. 

Vente sur licitation en l'audience de? criées du 
Tribunal de la Seine, le 20 février 1830, 

D'un grand HOTEL et dépendances, sis à Paris, 

boulevard Poissonnière, 17, avec une sortie sur la 
rue Saint-Fiacre, 13, contenant environ en super-
ficie 962 mètres 48 centimètres. 

Mise à prix : 200 000 fr. 
S'adresser pour tous renseiguemens : 
l^A M* LACROIX, avoué poursuivant ; 

2° A M« Fouret, avoué; 
3° A M" Cuenin, notaire, place de la Concorde, 

8. (042) 

ÂUX MBBFÂCIURIERS. K©S 

d'Assurances Mutuelles contre l'incendie, autori-
sée par ordonn. roy. des 5 juill. 1840 et 15 janv. 
1845, siège social à Rouen, r. Ancrière. Seule 
Compagnie n'assurant que les fabriques et usines. 
Bur. a Paris, 11, r. du Ile'der. Les filatures de 
coton assurées par la CLÉMENTINE ont payé, en 
moyenne, en cinq ans, 3 fr. 72 c. par 1 ,000 fr. 
assuré*. Le tarif des comp. u primes fixes est de 

10 IV. par 1,000 fr.; pour le même risque, les fila-
tures de lin, à la CLÉMENTINE , ont payé 3 fr. 26 c. 
par 1,000 fr. Le tarif de3 comp. a priine3 ost du 
15 fr. par 1,000 fr. Les moulins k blé, avec 20 
paires de meules et plus, ont payé à la CLÉMEN-

TINE 1 fr. 18 c. par 1,000 fr.; le tarif des comp. 
à primes fixes est d-i 10 fr. par 1,000 fr. — Pour 
renseignemens et demandes d'assurances, écrire k 
'a direction de Paris, 11, rue du Ilelder. (3225) 

î fi'VïAlTP Rue Saint- Marc, 24, négociations 
Ail 1 iUItiJ. d'actions industrielles, etc. ; éven-
i nul ités : Fampoux, Bordeaux à Cette, Avignon. 
Bureaux ouverts tous les jours, de dix heures k 
quatre heures, les fêtes et dimanches exceptés. 

(3271) 

O
U nPOTOt1 un associé ou commanditaire 
il i)£i5lu£i avec apport de 6 k 10,000 fr., 

pour un; affaire en activité qui devra les rap-
porter au m Pis chaq ie année. S'adresser franc» 
à MM. Lïgrange et C, fermiers d'annonces, rue 
Monihyon, 10, faubourg Montmartre. (3299) 

TIAttfiïri de Neui ly, seule médaille d'or dé1 

JjUuuili cernée k l'éclairage. Le 1 [2 kil.,1" 
qualité, 1 f. 40; 2' qualité, 1 f. 10. Dépôt de bi* 
gies de la Plaia, 51, galerie. Viviennu. La l>uigie 
de la Plata cotise 1 f. 13, 1 f. 20, 1 f. 40 le 1 fît' 

se 

"ÔÛVAL, près la Porte-St-Martin. 

Garanties à 8 fr. — Se démontant et se nettoyant avec facilité. 
grande variété de bronzes, porcelaines, flambeaux. — Cette maison se recom-

rmande par la supériorité de sa fabrication et le beau choix de ses modèles. — Le'' 
r tout marqué en chiffres connus. — ECHANGE et REPARATION de vieilles lampes. 

St. 

P mmade.de T. B. ROGÉ , rue Dauphine, 38, au 
premier, arrête instantanément la chute d s che-
veux, des poils et de la barbe. (3264) 

►3». la 

Convocations d'actionnaire». 

IVEUï-iOPIENHE. 

L'assemblée générale extraordinaire des souseriteurs se 
réunira de nouveau, le 18 courant, à midi précis, passage 
Jouiîroy, 16, pour voter sur la continuation ou sur la 
liquidation de la tontine, la nomination d'un adminis-
trateur, et snr toutes questions relatives à ces objets. 

V. MICHAUX. 

â TOUTES LES DAMES. 
AVIS. — M, HAUSSA»! fils, 30, rue Saint-Sauveur, 

apprête et remet à neuf, avec une rare perfection et à des 
prix modérés, les CIIALES de laine, CACHEMIRES et au-
tre», quel que soit leur état de détérioration. 

On peut voir dans ses ateiiers de curieux échantillons 
de cette nouvelle industrie. 

M. Baussan vend, échange et achète toute espèce de 
châles d'occasion. 

AVIS AUX VOYAGEURS. 

MAISON HIBLI A PARIS, 
CITÉ »*OBLÉA!VS, boulevard St-Denis, 18. 

JOLIES CHAMBRES depuis 1 fr. 25 c. par jour, 
et dans les prix de 20, 30 et 40 fr. par mois. — 
Petits et grands AFPARTEMENS depuis 50 fr. 

La CITÉ D'ORLÉANS est située entre les portes Saint-
Denis et Saint-Martin ; elle est au centre des affaires et 

à proximité de tous les spectacles. 

■.a publication légale de» Acte* de Société eut obligatoire, pour l'année 1850, dans la CiAZF.TTE DES TRIBUNAUX • UE DROIT et le JOURNAL GENERAL D'AEVICREM. 

«SOCIETES. 

Par acte sous seing piivé du 16 jan-
vier isr.o, enregistré, une société pou; 
le commerce de U mercerie a été 
formée entre M. 1 béophile-Alil CO-
VILLE, mercier, demeurant à P»ris, r. 
Si Dsnis, 21C, et M. L->uis François CA-
HACNE, cmp'oyé de 11 raaisnn ch. Do-
belain el C*. détourant i Paris, rue 
St I)--n : s, 172, sons la raison T. COVIL-

l.Eel LoùisCAHACKE. 
La société sera rtg.e par 1rs deux as-

sociés q'ii ton? deux auront .la signa-
ture. Èll : commencera ses opérations 
le i« février isr.o el les terminera le 
SI janvier 185». Son siège est i Pans, 

rue St-nenis, 21O. 
A. MOMIGNY, 

Boulevard Bonue-Nouvclle, 20. 
(1235) 

signataire. 
HESKIOT . (1286) 

D'an acte sous seings privés, en date 
* Paris du 28 imiter 1S50, dam nt en-

registré, 
Il appert : 
Que M. Antoine Alexandre HENHIOT 

demeurant à Paris, rue Neuve Ssinl-
J an, ai, et M. David PICARD jeune, 
demeurant à Passy, rue Singer, 38, ont 
formé une société en nom colioelif 
pour 1^ commerce d'huilf s et de grais-
ses à l'uwge d ; s usines et manufactu-
ra La durée de la société est de trois 
a s à panirdul" janvier 1850 jus-

u „'aa 1" janvier 18 = 3 ; si raison so 
eiali est PICARD tt HENRIOTj sou siè-
ge est s Paris, rue Neuv ;-St-Jean, 21 ; 
chiu'ie associé a la signature sociale, 
mais il ne peut en faire: usageque pour 
les affaires de la iociëié inscrites sur 
■es re.ui-tr. s, el tout enjagemeal sigtié 
de la s'umalure soe-ia'e seriit nul, mi-
me à l'égard des tiers, s'il était l'ail 
.ans l'intérêt particulier de l'associé 
d 

Par convention amiable, la société 
formée entre CHANOUSSË et NEVEU, 
pour l'exploitation d'un fonds de cou-
liseur, passage du Saumon, 5 et 7, est 
dissoute à partir du i« r janvier der-
nier. M. Neveu, liquidateur, continue 
seul l'exploitaiion dudit fonds. 

Paris, le :o janvier 1850. 
Oerliflà : CHANOUSSB , E. NEVEU. 

D'ua acte son» seing privé, fait dou-
ble à Paris, le 20 janvier 1850, enre-
gistré, et déposé pour minute à Me 

Dubois, no'aire à Paris, le 26 du môme 
mois, il appert .- que la société fui e en-
tre Jean Germa iu- Désiré ARMENGACD, 
rue de la Boule-Rouge, 24, à Paris, et 
Robert-Richard O'REILLY , 31 , rue 
Monlholon précédemment, et mainte-
nant rue du Faubourg-du-Temple, 92, 
aussi à Paris, par acte reçu par M«\Va-
lio et son collègue, notaires i Paris, le 
25 octobre i»47, enregistré el publié, 
pour la publietlion de l'Histoire des 
peintres, sous la raison sociale AR-
MENGACD, O'REILLY et C', ayant son 
siège rue de la Boule Rouge, 2f,à Pa-
ris, et ayant commencé ses opérations 
à dater dudit jour 25 octobre 1847, 3 

été dissoute lu 20 jinvier 1850, avant 
son terme, par la libre volonté de MM. 
Armcngaud et O'Reilly. M. Armeugaud 
est nommé liquidateur. 

DCLONZIER . (1283) 

D'un acte sous signatures privées, 
fjit double à Paris, le 20 janvier 1S50, 
p jrtant cells mention.- Enregisré à 
Paris, le 28 janvier IS50, f° 76, i°, c« 5, 
reç 1 5 f'. 50 c , signé d'Armengaud. 

Entre M. Joseph Amable MARC1IAL, 
propriétaire, demeurant cloître Saint-

Sléry, t bis, à Paris, et H. Charles-
Alexandre STER.NOTTE père, ouvrier 
vermicellier, demeurant mêmes rue et 

numéro; 
Il appert qu'il a été formé entre les 

susnommés une société, à partir ré-
troactivement du 1 er novembre der-
nier, pour se terminer le i" novem-
bre 1850, sous la raison sociale STER-

NOTTE et MARCHAL ; que celte socié-
té, qui a pour but la fabrication et la 
vente des vermicelles et autres pâtes 
farineuses, a son siège à Paris, rus du 
Cloître-Sainl-Méry, 4 bis. 

Pour extrait: 
STIRSOTIE et .MARCHAI.. (1284) 

TRIBUNAL DE COMERCE, 

Liquidations judiciaires. 

(SÉCnET DU 22 AOUT 1848.) 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des créanciers , SIM. les créan-

ciers : 
CONCORDATS. 

Du sieur LABORDE (Jérômo-Jo-
ssph-Emile), malire d'hûtel garni, rue 

[ de la Ferme, U, le sfévrier à il heu-
res (N« 4G3 UUgr.]; 

Du sieur MARTIN (Louis-Paul, md 
de vins, rue du Pont-de-la-Rérorms, 
24, le 6 février â 3 heures [N» 744 du 

gr.); 
I Du sieur DORVAL 'Louis Alexan-
dre-Dauchein, boulanger, à Bf-Ilevd-

,1e, le 6 février i 9 heures [X° 728 du 

|gr.]; 
Pour entendre le rapport des syndics, 

et délibérer sur la formation du con- ' 

cordât, ou, s'il y a lieu, s'entendre dé-

clarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiaUmcnt consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur 

l'utilité du mnintien ou du remplace-

ment des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-

ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Messieurs les créanciers du sieur 
PIGEAU (Auguste-Henri), anc. agent 
d'affaires, rue d. la Harpe, n. 71, sont 
invités i produire leurs titres de 
créances, avee an bordereau, sur 
papier timbré, indicatif des som 
mes i réclamer dan.i au délai de 
vingt jours, i dater de ce jour, en-
tra les mains de M. Hérou, faub. 
Poissonnière, n. 14, syndic, pour, en 
conformité de l'article 49ï du Co-
de de commerce , être procédé i 
la vérification et admission des créan-
ces, qui commencera immédiatement 

■près l'expiration de ce délai [N" 842 

du gr.]. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commzrce 
de Paris, du 10 nÉc. 1(49, qui dé-
clarent la faillite ouverte et en fixent 
provisoirement l'ouverture audit jour .-

Du sieur CHAGMAT (Edme-Jean), 
charioa-serruiier.riie de la Roquette, 
51, nomme 11. Klein juge-commissaire, 
et M. Huet, rue Cadet, 6, syndic pro-
visoirs [N°9iii dugr.]. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des faillites, MM. Us créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur BRON (Jean-Louis), fab. 
de ouate, rue du Plaire Ste-Avoie, 5, 
le 5 février à 1 1 hsnres [»• 9306 du 

gr.]; 

Du «ieur CIIAGNIAT (Edme-Jean), 
charron, rue de la Roquett., 57, le s 
février a n heures [N« 921 1 dugr.]. 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de 

l état des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics : 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossemens de ces faillites n'étant pas 
connus , sont priés de remettra au 
greffe leurs adresses, afin d'être con-
voqués pour les assemblées subsé-
quentes. 

YÉEUFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

I Du sieur KUSM1N (Florimond), pas-

sementier, rue aux Ours, 20, le 6 fé-
vrier a 3 heures [N« 9180 du gr.]; 

Du sieur NOËL 'Louis), menuisier, 
rue de Sèvres, 45, lt 6 février à 3 h«u-
res [S» 9125 du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire qucles créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs tiircs 1 MM. 

les syndics. 

CONCORDATS. 

De dame COKKF.N, mde de modes, 
rue Notre-Dame-de-Lorette, 8, le 6 fé-

vrier à 9 heures [N» 9137 du gr.]; 

Du sieur MARAIS (Charles), md de 
drap», rue Richelieu, 6S, le 5 février 
à 9 heure» [N»9l4i du gr ]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l 'état de la faillite et délibérer sur la 

formation du concordat, ou, s'il y a 

lieu, s entendre déclarer en état d'union, 

el, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-

ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans U délai 

de vingt jours, à dater de ce j*ur, leurs 

titres de créances , accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré , indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créan-

ciers : 

Du sieur FRETIN, md devins, rue 
de l'Arcade, i, enlre les mains de M. 
Portai, rue Neure-des-Bons Ewfans, 
25, syndic de la faillite (N° 9170 du 

gr.]; 

Du sieur CARTERON (Jean-Baptiste), 
«yant tenu maison de «anté, boulev. 
MoBlparnasst, 63, demeurant actuel-
lement rue Grange Batelière, 22, en-
tre les mains de M. Huet, ru. Cad.t 
6, syndic de la faillite (N« 9102 du gr.)-

Pour, en conformité de l'article 4(|3 

de la loi du 18 mai 1 8 J 8, être procédé 

à la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l'expira-
ion de ce délai 

RÉPARTITION. 

Les créanciers vérifiés et affirmés du 
sieur DALIZON, fondeur en 1er, rue 

Saint-Maur-Popincourt, 26, peuvent se 
présenter chez M. Basiarel, syndic, rue 
de Bondy, 7, pour toucher un divi-
dende de 3 fr. 21 c. pour 100, deuxiè 
meetdernière répartition (N° 5660 du 

gr.) 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 23 j»nvier 1850, lequel 
ordonne que le jugement déclaratif de 
mise en liquidation judiciaire du sieur 
CARTERON sera rectifié et ce sens : la 
sieur Jean BiptisleCarleron, médecin, 
ayant tenu maison de santé boulevard 
Montparnasse, 63, et demeurant actuel-
lement rue Grange-Batelière, 22, el, 
d'office, déclare le sieur Jean-Bapiisl» 
Carteron, médecin, ayant tenu maison 
de ssnié boulavard Montparnaste, 6j, 
demeurant «cluell.menl rua Grang»-
Batelière, 22, en état de fiillile, fixe 
au 30 avril 1848 l'ouverture de ladite 
faillite; ordonne que les opérations 
prendront la suite de celles de la liqui-
dation judiciaire, maintient comme 
jugo-eommissaire M. Baudry, membre 
du Tribunal, el comme syndic le sieur 
Huet, rue Cadet, S (N 1 du gr.) 

k ERRATUM. 

Feuille du 31 janvier 1150. — Jugc-
mtns. De» sieur MASSON et femme, 
lii.z : Si. Huet, syndic , rue Cadet, t, 
et non H. Pascal [N» 9218 dugr.]. 

ASSEMBLÉES DU 1" FEVRIER 1850. 

sxvr HEURES : Peeters j.une, md de 
couleurs, rempl. de syndic et cais-
sier. Drapeau frères, nég. id. — 
Mainfroy, décède, md de vins en 
gros,!ffirm. après union. — Levis-
se, anc. constructeur, verif. — Ma-
iézieux père, anc. constructeur , 
dût. — Malézieux fils et Ltftbvre, 

passementiers, id. -
 Mf é

b
""V 

passementier, id. — ^'"r , .MI»1 

iemenlier, id. - P»'f $i ' 
etC«, mds de nouveauté», ' , 
compus. — Aiiken-Stsel » ̂  
génleurs-hydroliciens, »)"

jl)(
*i 

zet jeune et Mouzel «in», & 

id. - Couture, ent. de m"»" y 
id. - P.eters et C«, m»» 

leurs, id. ,. . I1,.|i•^* 
ONZE HEURES : CoqueliD, »»u 

diars, id. , ... Tj :i»ii*'î 
UNE HEURE : Ruinard dit U" , uf 

langer, clôt. D-AJ,!»1 

vaautéi, id. - Marchand»" 

son, ent. 3»^^'%^ 
TROIS HEURES : Durant, v ^ 

Décès et Innum»1 

Du 29 janvier ' ,50 - 'l.uln'"'. 
Grossier, 77 an». P«»?Se =.

s
 «K 

- Mme veuve llaigoere». coal,i 

Richer, 42. — Mme v.u*« 
aui.ruede Cheiteul, »• . ^«r. 
IDS , rue Rochechouarl, ^jtr 

lit Ville, 22 «n», «« '«'
 ra

,>f
f 

- Mlle Bouitlerot, 3».«■"•
 L0L

< 

Sl-Rocl,, 43. - »'•">•"'" vj. Vf,-
du Four St-Honoré, 9. si. 
M an», rue Neuve-St-N'1

 co
ti"^ 

Bourriot, 44 ans, rue 
-Mil. i)éni»,7:n<, rue ru< 
9 1er. - Mme Bazin, 7» ,„|, , 

Déni», 02. - M W\ ''„' je^ÏÏ» 
Neuv.-St Paul, »• — ' '.

5
^ V'*v 

ans.avetue de S'gur. 
28 ans, rue des M.rat», , 
chaud, n anî.rue ibi ̂

âDi
,f» 

109. — MlledeMoulsy, . 

Fossés-St-Viotor, ,jS -___— 

BRETO*' 

Enregistré à Paris, le Février 1850, F. 

Reçu us tané dit centimes. 

LMPR1MER1E DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHUR1ISS, 18. 
A. GUï9T ' 

Pour légalisation de la signature 

Le msire du 1" »rrondtis«*"iBt' 


